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Tome 1 : MANUEL D’OPERATIONS - TEXTE

Chapitre 1 : INTRODUCTION

1.1
Objet du Manuel d’Opérations

Le Manuel d’Opérations est un guide pour l’exécution du PDL. Il établit les normes, procédures techniques et administratives qui doivent être pris en compte par les responsables d’exécution  des diverses activités. Son objectif principal est d’établir les normes et procédures qui serviront d’instruments d’information pour orienter la gestion du Programme dans ses trois composantes. Il permettra, en plus, de s’assurer de l’application de critères standards qui permettront une exécution facile et flexible du Programme.

	Le Manuel d’Opérations est un instrument dont le but principal est d’appuyer les différentes instances et agents participant au Programme dans leur travail de coordinnation et d’exécution d’activités visant à améliorer la qualité de vie des communautés et à générer des capacités parmi les familles des groupes les plus vulnérables de la population.


1.2
Principales définitions

On a constaté, lors des discussions concernant le développement local en général et le développement rural en particulier, que les termes utilisés par les divers acteurs du développement n'ont pas toujours la même signification, ce qui occasionne des incompréhensions et des pertes de temps inutiles. Les principales définitions sont présentées dans l’annexe 12 du Tome 2. 
Chapitre 2 : OBJECTIFS ET DESCRIPTION DU PROGRAMME 

2.1
Objectifs généraux et spécifiques du Programme.

L’objectif général du Programme de développement local (PDL) est d’améliorer la qualité de vie et de générer des capacités parmi les familles des groupes les plus vulnérables de la population.

Les objectifs spécifiques du PDL sont : i) améliorer la capacité institutionnelle pour le développement social et économique au niveau local ; ii) renforcer les capacités des communautés à planifier et formuler des projets ; iii) augmenter l’accès d’un plus grand nombre de familles aux services sociaux; iv) étendre l’assistance sociale aux groupes vulnérables ; et v) augmenter et diversifier les revenus dans les communautés les plus pauvres.

2.2
Durée du Programme et extension géographique.

Le Programme sera exécuté en 5 ans. Il sera d’envergure nationale. Le PDL financera des projets dans les communautés les plus pauvres en milieu rural et périurbain, en priorisant ces communautés d’après les besoins fondamentaux insatisfaits, établis par la Carte de pauvreté intérimaire d’Haïti. 

2.3
Actions du Programme. Les composantes.

Pour accomplir ces objectifs, le PDL financera des activités dans les composantes suivantes : i) développement social et assistance  sociale; (ii) développement productif et rural; et (iii) gestion locale et renforcement institutionnel.

Composante 1.  Développement social et assistance sociale
Cette composante permettra de financer des projets de développement social et d’assistance sociale à l’intention des ménages pauvres et de certains groupes vulnérables dans les domaines suivants : (i) éducation; (ii) eau et assainissement; (iii) soins de santé primaires; (iv) nutrition; (v) enfants et adolescents à risque; et (vi) autres projets sociaux.

Éducation. Cet ensemble de projets comprend : (i) construction et remise en état de l’infrastructure scolaire ; préscolaire et primaire, y compris des réfectoires, des cours de recréation, des installations d’approvisionnement en eau et des équipements sanitaires ; (ii) équipement des écoles primaires et préscolaires et des réfectoires scolaires ; et (iii) fourniture de matériels didactiques et pédagogiques et de matériels de bibliothèques scolaires. 

Eau et assainissement. Cet ensemble comprend essentiellement des projets d’approvisionnement en eau et d’assainissement adaptés à la densité de la population et aux caractéristiques géomorphologiques et des activités connexes de formation et d’entretien. En particulier, le Programme permettra de financer des projets d’approvisionnement en eau, comprenant la construction, l’expansion et la remise en état de réseaux de distribution de quartiers d’habitation (tels que réseaux de collecte des eaux de plDIE, branchements communautaires et fontaines publiques). Il financera de façon dégressive la formation nécessaire pour l’entretien des systèmes d’adduction d’eau potable et les citernes. Le Programme permettra également de financer des projets d’assainissement, tels que latrines familiales et communautaires, enlèvement des ordures ménagères, recyclage et évacuation appropriée, et initiatives de production de compost organique à des fins d’assainissement et pour les besoins de l’agriculture.

Soins de santé primaires. Dans ce champ, les projets suivants pourront être financés: (i) remise en état, construction, expansion et équipement de centres de soins de santé primaires avec lits de maternité dans les communautés pauvres, dispensant des soins préventifs à 90 % et curatifs 10 % ; (ii) distribution de fournitures médicales de base, notamment de lots pour mère et bébé, conformément aux directives du Ministère de la Santé Publique et de la Population (MSPP), et des services de santé reproductive, mettant l’accent sur la prévention et la lutte contre le VIH/sida et les maladies sexuellement transmissibles (MST) ; et (iii) formation et entretien. En ce qui concerne les services de santé dispensés dans les centres construits ou remis en état dans le cadre du Programme, le Fonds d’Assistance Economique et Sociale (FAES) conclura des accords avec le MSPP. Ces accords stipuleront l’une des propositions suivantes : (i) le MSPP financera les services, (ii) le FAES financera pendant une période prédéterminée la fourniture à titre privé de services (choisis en coordination avec le MSPP), étant entendu que le MSPP assumera par la suite la responsabilité financière de ces services. 
Nutrition. Le Programme financera des activités de nutrition destinées à : (i) enseigner aux familles certaines pratiques de soins et de nutrition, en mettant l’accent sur une nutrition adéquate pour les femmes enceintes et les enfants ; (ii) promouvoir et encourager l’allaitement maternel exclusif pendant les 6 premiers mois de la vie ; (iii) administrer les micro nutriments vitaux et distribuer des suppléments alimentaires aux enfants de moins de cinq ans ; et (iv) distribuer des lots nutritifs aux enfants des écoles, comprenant des suppléments alimentaires, des micro nutriments et des produits vermifuges, et dispenser une éducation en matière d’hygiène.
Enfants et adolescents à risque. Le Programme financera des projets intégrés d’offre de services sociaux  aux groupes vulnérables, y compris aux enfants des rues, aux victimes de trafic d’enfants et aux enfants en domesticité non rémunérés. Ces projets appDIEront la prévention, la réadaptation et la réinsertion sociale de ces groupes à haut niveau de risque. Priorité sera donnée aux services de santé, qui comprendront des services de santé générale et reproductive, d’éducation et de traitement en matière de VIH/sida et de MST, ainsi que d’aide psychologique. Parmi les autres activités pourront figurer la fourniture d’une éducation non formelle et pratique, ainsi que des activités culturelles et de sensibilisation aux questions de famille.

Autres projets sociaux. D’autres types de projets, outre ceux décrits ci-dessus, pourront également être financés dans le cadre du Programme, à condition que le FAES soumette à l’approbation de la Banque les critères spécifiques appliqués à leur admissibilité, leur sélection et leur supervision. Ces critères seront fondés sur des expériences fructueuses évaluées par le FAES, en coordination avec l’institution administrant le secteur touché. Le Programme ne financera pas de travaux d’infrastructure destinés principalement à des fins religieuses, politiques ou d’application des lois, ni à des activités connexes.

Composante 2.  Développement productif et rural
Cette composante permettra de financer des projets de développement productif et rural destinés à accroître et à diversifier les sources de revenus dans les communautés rurales et périurbaines pauvres. Les projets jugés aptes à être financés découleront principalement de plans de développement communautaire. Cette composante mettra en outre spécialement l’accent sur une gestion durable de l’agriculture et de l’environnement, conditions critiques de l’amélioration de la base de l’agriculture, de la nutrition et des revenus dans les zones rurales.

Les catégories suivantes de projets admissibles ont été identifiées : (i) appui aux activités agricoles non traditionnelles, telles que l’horticulture, la diversification des cultures et l’aviculture ; (ii) infrastructure économique agricole et rurale, telle que marchés communautaires, petits réseaux de collecte de l’eau et d’irrigation, infrastructure et équipement pour le traitement, le stockage et la commercialisation des produits agricoles, les pistes d’accès en milieu rural, les passerelles pour piétons et les murs de soutènement pour la protection contre les glissements de terrain et les inondations ; (iii) appui aux petites et micro entreprises des régions rurales ; (iv) appui aux initiatives de création de revenus non agricoles, telles que production artisanale ; et (v) projets de protection et de gestion durable des ressources naturelles, tels que conservation des sols, agriculture organique et initiatives de restauration de la végétation. Le Programme ne financera pas de projets qui menacent l’environnement, aggravent le processus de désertification ou appuient des produits qui font partie de monopoles de l’État ou sont illicites. Les bénéficiaires des projets seront essentiellement des communautés entières ou certaines associations communautaires de production données. 

Le Programme pourra financer temporairement les coûts d’entretien de certains ouvrages publics d’infrastructure productive et économique (par exemple, pistes rurales, entrepôts communautaires), sous réserve d’une justification adéquate. Le financement de ces coûts d’entretien ne dépassera pas 5 % du coût total des investissements de cette composante, ni 10 % du coût total du projet.

Les projets d’infrastructure économique rurale offrant d’importants avantages aux communautés (par exemple, pistes rurales ou marché communautaire) entreront normalement dans la catégorie des projets dont la paternité revient aux municipalités. S’il y a besoin de gestion, un comité local composé de représentants de la communauté et de l’administration locale administrera l’exploitation de ces projets.

Composante 3.  Gestion locale et renforcement institutionnel  

Cette Composante est destinée à financer l’assistance technique et opérationnelle liées à la gestion locale et au renforcement institutionnel, qui constituent deux piliers importants des investissements sociaux et économiques. Cette Composante permettra en particulier : (i) de renforcer l’aptitude des communautés et des pouvoirs locaux à identifier, systématiser et présenter leurs demandes de services et d’appui en réponse à leurs besoins essentiels ; et (ii) d’étayer la capacité du FAES à financer les projets, à décentraliser ses fonctions et à améliorer l’efficacité de son ciblage des couches les plus pauvres et les plus vulnérables de la population. En outre, cette composante comprendra un fonds spécial destiné à couvrir l’entretien des ouvrages d’infrastructure dans certaines circonstances particulières, afin d’assurer la viabilité à long terme des investissements.

Gestion locale. Le Programme financera un certain nombre d’activités propres à renforcer la gestion des affaires locales pour ce qui est du cycle des projets, en particulier la planification communautaire participative et l’élaboration de plans de développement communautaire (PDC) au niveau communal. Ces activités visent à consolider le développement local en tant que processus avec le plein engagement des communautés. La planification communautaire participative deviendra peu à peu la base pour le financement des projets sociaux (Composante 1), et servira de base au financement de la plupart des projets productifs (Composante 2). Le Programme financera des activités d’assistance technique liées à la consolidation de la planification participative et de la formulation des projets, en particulier (i) des activités de diffusion de la méthodologie de planification participative et de formation d’Opérateurs prestataires de services (OPS) pour l’appliquer ; (ii)  une assistance technique aux OCB pour l’élaboration de propositions de projets, l’accès au statut juridique et l’obtention d’un appui adéquat pour mener à bien les initiatives définies dans leurs plans de développement communautaire ; et (iii) une formation pour les OCB et les comités de gestion des projets dans les domaines de l’entretien des ouvrages d’infrastructure, de la protection de l’environnement et de la gestion des projets lorsqu’ils ne sont pas couverts par les propositions de projet. 

Renforcement institutionnel. Le Programme financera un certain nombre d’actions destinées principalement à (i) améliorer l’efficacité du ciblage de l’assistance technique sur les couches pauvres et vulnérables de la population ; (ii) doter le FAES de personnel et d’équipement adéquats pour lui permettre de surmonter les obstacles de l’exécution du Programme ; et (iii) appuyer le plan de décentralisation du FAES.

Entretien. Le Programme financera l’entretien des infrastructures dans deux cas particuliers : (i) lorsqu’un projet est jugé important pour répondre aux besoins essentiels mais que la communauté n’est pas en mesure de payer ce service ou de contribuer de façon satisfaisante à d’autres titres à l’entretien ; et (ii) lorsque des circonstances imprévues causent de grands besoins d’entretien. Comme il est spécifié dans le Manuel d’Opérations (Cf. Chapître 8), ce financement sera géré par le FAES et sera réduit peu à peu pendant la période d’exécution, avec le transfert progressif de la responsabilité de l’entretien à la communauté ou à un organisme pertinent. 
2.4
Coûts et financements

Le coût total de l’opération sera de US$ 72,2 millions. La Banque financera US$ 65,0 millions et le solde de US$ 7,2 millions sera financé au titre de la contrepartie locale. Le pays emprunteur utilisera les 10 points de pourcentage comme financement additionnel. Le Gouvernement d’Haïti s’est engagé à fournir la contrepartie locale, qui sera garantie par le financement par le FIDA du Programme d’appui aux initiatives productives en milieu rural(PAIP), ainsi que par les autres bailleurs de fonds internationaux.
Tableau 1 : Coût du Programme de développement local - PDL (millions US$)

	Composantes du Programme
	BID
	local
	total
	total (%)

	A. Composante 1. Développement social et assistance  sociale
	37,00
	-
	37,00
	51,2 %

	1. Éducation
	10,20
	-
	10,20
	14,1 %

	2. Eau et assainissement
	3,74
	-
	3,74
	5,2 %

	3. Soins de santé primaires
	10,88
	-
	10,88
	15,1 %

	4. Nutrition
	7,82
	-
	7,82
	10,8 %

	5. Enfants et adolescents à risque
	3,00
	-
	3,00
	4,2 %

	6. Autres projets
	1,36
	-
	1,36
	1,9 %

	B. Composante 2. Développement productif et rural 
	14,70
	1,96
	16,66
	23,1 %

	1. Infrastructure économique communautaire
	8,13
	-
	8,13
	11,3 %

	2. Projets productifs
	6,57
	1,96
	8,53
	11,8 %

	C. Composante 3. Gestion locale et renforcement institutionnel
	10,60
	4,76
	15,36
	21,3 %

	1. Gestion locale
	3,00
	2,70
	5,70
	7,9 %

	2. Administration du FAES et assistance technique
	5,22
	2,06
	7,28
	10,1 %

	3. Entretien des infrastructures
	1,18
	-
	1,18
	1,6 %

	4. Évaluations
	1,20
	-
	1,20
	1,7 %

	D. Audits externes
	0,80
	-
	0,80
	1,1 %

	E. Imprévus
	0,77
	-
	0,77
	1,1 %

	F. Charges financières
	1,13
	0,48
	1,61
	2,2 %

	1. Inspection et supervision (1%)
	0,65
	-
	0,65
	0,9 %

	2. Intérêt (1% pendant 10 premières années, 2% par la suite)
	0,48
	-
	0,48
	0,7 %

	3. Commission de crédit (0,5% après 1 an)
	-
	0,48
	0,48
	0,7 %

	TOTAL
	65,00
	7,20
	72,20
	100,0 %


Source : Mission BID / PDL

2.5. Principaux documents du Programme de développement local (PDL)

Le Programme de développement local (PDL) est orienté par les documents suivants :

-
Contrat de Prêt No 1491 / SF- HA signé entre le Gouvernement de la République d’Haïti et la Banque inter américaine de développement - BID, et ses annexes.

-
Document du Programme PDL HA – 0079

-
Le présent Manuel d’Opérations

Dans le cas de différences entre les documents cités ci-dessus, la priorité sera celle établie dans l’ordre suivant: 1)le Contrat de Prêt, 2) le Document du Programme, 3) le Manuel d’Opérations.

Au début de ses activités, le FAES pourra financer des projets qui seront présentés directement par les communautés. Dans ce cas, il s’assurera que ces projets auront des éléments issus du procéssus participatif en validant, à l’initiative des demandeurs, les propositions soumises par les communautés dans lesquelles le groupement de personnes qui a eu l’initiative de demander le financement d’un projet au FAES doit convoquer une assemblée des futurs bénéficiaires, pour valider la proposition (méthodologie à définir). 
Cette assemblée doit être la plus représentative possible et avoir la participation, autant que possible, d’un tiers de la population adulte de la localité.

En même temps, le FAES développera l’approche participative telle que proposée dans les documents méthodologiques (Cf. Tome 2, Annexes 3 et 4).

Chapitre 3 : MANUEL D’OPÉRATIONS

3.1 
Structure du Manuel d’Opérations

Le Manuel d’Opérations contient les procédures que le FAES en tant qu’Agence d’exécution du PDL doit utiliser pour sa gestion administrative, budgétaire et technique de l’exécution du Programme.

Les aspects inclus dans le Manuel d’Opérations sont les suivants :

· Description de la structure organisationnelle et opérationnelle du PDL et les rapports entre le niveau institutionnel du FAES et entre le FAES et les agents qui participent au Programme.

· Les acteurs du Programme de développement local (PDL)

· Les critères de sélection et le ciblage 

· Le Cycle des projets pour le financement des PIC / MP des composantes I et II avec la description :  des étapes du cycle des projets, des responsabilités à partir des communautés jusqu’au FAES, des procédures opérationnelles à suivre par les agents qui participent au cycle du projet et des stratégies d’intervention que doit développer le FAES pour assurer une exécution efficace du Programme et l’utilisation des indicateurs d’impact attendus dans le document du Programme.

· Fonds d’entretien

· Annexes techniques.

3.2. 
Approbation et entrée en vigueur.

Le Manuel d’Opérations entrera en vigueur après son approbation par le Conseil d’Administration du FAES et la réception de la non objection de la BID. L’entrée en vigueur du Manuel d’Opérations est aussi une condition préalable que le FAES doit accomplir pour reçevoir le premier décaissement.

3.3 
Changements.

Pendant l’exécution du programme, le FAES peut faire des changements dans le Manuel d’Opérations et les présenter à la BID pour leur non objection, avant de les mettre en application.

Chapitre 4 : STRUCTURE ORGANISATIONNELLE PREVUE POUR L’EXECUTION DU PDL

4.1
Le Fonds d’Assistance Économique et Sociale (FAES).

L’exécutant du Programme sera le Fonds d’Assistance Économique et Sociale (FAES) dont les principales fonctions au titre du Programme sont : (i) de promouvoir les activités du Programme ; (ii) de mener à bien le processus d’évaluation des documents des projets conformément aux normes techniques agréées par les institutions gouvernementales ayant la responsabilité normative des secteurs dans lesquels intervient le FAES ; (iii) de choisir et d’engager, selon les procédures de la Banque, les agences d’exécution des projets (Opérateurs Prestataires de Services ou OPS) pour les travaux, équipements et services ; (iv) de passer les marchés de fournitures et de services conformément aux procédures de la Banque ; (v) d’assurer la supervision, le suivi et le contrôle de l’exécution des projets financés ; (vi) d’assurer la gestion financière du Programme, y compris les audits des dépenses, les autorisations de paiement et de transfert de fonds aux agences d’exécution, conformément aux conditions spécifiées dans le Manuel d’Opérations; (vii) de tenir une comptabilité détaillée de toutes les dépenses afférentes à chaque projet financé par le FAES, et une comptabilité consolidée de l’ensemble du Programme ; (viii)  de tenir des comptes bancaires spécifiques et distincts, au nom du Programme, pour gérer les fonds de la Banque et de la contrepartie locale ; (ix) de préparer et de présenter des demandes de décaissement et des justificatifs des dépenses à la Banque, et de tenir un dossier approprié des pièces justificatives ; (x) de maintenir des systèmes adéquats de gestion des contrats et des états financiers des transactions ; (xi)  de préparer et de présenter à la Banque les états financiers consolidés du Programme, y compris les rapports semestriels d’activités et d’audit financier exigés par la Banque, ainsi que les rapports semestriels sur l’état du fonds renouvelable ; et (xii)  de préparer et de présenter à la Banque des rapports périodiques sur l’exécution des projets et des plans annuels pour l’utilisation des ressources du Programme.

Le FAES exécutera le Programme à travers ses trois directions techniques : (i) la Direction de la Promotion et du Renforcement Institutionnel –DPRI ; (ii) la Direction des Projets Sociaux – DPS ; (iii) la Direction des Initiatives Économiques - DIE, et les antennes du FAES. Deux autres Directions auront la charge d’appuyer ces directions, la Direction du Suivi et de l’Évaluation - DSE et la Direction Administrative et Financière - DAF.  Le Directeur Général Adjoint assurera la coordination générale des différentes structures du FAES. 

Le FAES compte aussi deux unités de conseil,il s’agit de l’Unité Légale – UL ; et de l’Unité d’Audit Interne attachées à la Direction générale.

Le FAES sera aussi doté du Comité d’Approbation des Projets - CAP, composé par les trois directeurs techniques, les deux directeurs d’appui, le Directeur général adjoint et le Directeur général à titre de Président. Le responsable de l’Unité légale, qui participera à titre consultatif, sera le secrétaire du Comité.

L’exécutant aura aussi un Comité d’Adjudication - CAdj, composé par le Directeur Administratif et financier, le Directeur général adjoint à titre de Président, le Directeur de la Direction concernée et un autre Directeur d’une des directions techniques. L’expert en passation de marché de la DAF participera à titre consultatif. Le responsable de l’Unité légale, qui participe à titre consultatif, sera le secrétaire du Comité.

4.2 
Le PDL dans la structure organisationnelle du FAES

La structure organisationnelle du FAES est adaptée à son mandat, ce qui lui permet de prendre en compte les obligations du Programme PDL et des autres programmes tel que le PAIP financé par le FIDA. Sa structure organisationnelle prend en compte : (i) l’article 4 du Décret de création du FAES avec un Conseil d'administration - CA, une Direction générale - DG, une Direction administrative et financière -DAF, une Direction de promotion et d’évaluation - DPE et une Direction de contrôle et suivi  - DCS ; et (ii) les fonctions de directions et les unités que le FAES a dû implanter pour bien accomplir ses tâches. La figure 1 montre l’organigramme fonctionnel du FAES.

Figure 1 : Organigramme fonctionnel du FAES














La structure organisationnelle du FAES considère la classification des professionnels du FAES par catégorie d’après les fonctions et responsabilités qu’ils doivent accomplir. Cette classification fixe les années d’expérience et la qualification professionnelle qu’il faut avoir pour chaque catégorie. 

	Salaire par catégorie (US $)

	Catégorie
	Minimum
	Maximum

	
	
	

	Directeur Général
	3000
	4000

	Directeur
	2000
	2500

	Professionnel 1
	1000
	1500

	Professionnel 2
	750
	1000

	Professionnel 3
	500
	750

	Technicien 1
	250
	500

	Technicien 2
	150
	250

	Secrétaire 1
	400
	500

	Secrétaire 2
	150
	300


	Catégorie 
	Description

	Directeur
	Professionnel avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 10 ans d’expérience  professionnelle dans le domaine du poste.  Une expérience directe dans  le domaine du poste de plus de 10 ans sont un atout complémentaire.

	Professionnel  1
	Professionnel avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience  professionnelle dans le domaine du poste.

	Professionnel  2
	Professionnel sans études supérieures (spécialisées), ayant un baccalauréat général ou technique, et au moins 5 ans d’expérience  professionnelle dans le domaine du poste.

	Professionnel  3
	Professionnel sans études supérieures (spécialisées), ayant un baccalauréat général ou technique, et au moins 2 ans d’expérience professionnelle dans le domaine du poste.

	Secrétaire  1
	Secrétaire avec des études de spécialisation (au moins de niveau baccalauréat) en secrétariat exécutif et au moins 5 ans d’expérience.

	Secrétaire  2
	Secrétaire avec des études de spécialisation (au moins de niveau baccalauréat) et ayant au moins 2 ans d’expérience.

	Technicien  1
	Technicien avec des études de spécialisation (au moins de niveau baccalauréat) et au moins 5 ans d’expérience dans le domaine du poste.

	Technicien  2
	Technicien avec des études de spécialisation (au moins de niveau baccalauréat) et au moins avec 3 ans d’expérience dans le domaine du poste.


Tableau 2 : Description des conditions (salaires et qualifications) par catégories de poste

Tableau 3. Qualifications requises pour les postes 

4.3
Le Conseil d’administration du FAES (CA).

Le Conseil d’administration du FAES a comme attributions de : (i) définir la politique générale du FAES dans le domaine technique, économique et financier ; (ii) d’approuver le Manuel d’Opérations ou de procédures ; (iii) d’approuver le programme d’action annuel  et le budget annuel et (iv) d’approuver les rapports semestriels et annuels sur la situation financière et les activités sociales et économiques réalisées. 

Il est constitué par :

1. Le Ministre de l’Économie et des Finances, Président.

2. Le Ministre de la Planification, Vice président.

3. Le Ministre des Affaires Sociales, membre.

4. Le Directeur Général du FAES, Secrétaire exécutif.

5. Un représentant du FHAF (Fonds haïtien d’aide à la femme), membre.

6. Un représentant de la FONHEP (Fondation haïtienne de l’enseignement privé), membre.

7. Un représentant de la HAVA (Association haïtienne des agences bénévoles), membre.

8. Un représentant de la APA (Association des producteurs agricoles), membre.

9.
Un représentant de la FAN (Fédération des amis de la nature), membre
*
Le Ministre de l’agriculture peut participer comme invité pour les cas d’actions concernant le secteur.

4.4
Le Bureau du Directeur Général (DG)

Le Directeur général est chargé de définir les différents domaines techniques et administratifs du FAES. Il a la responsabilité générale de veiller à ce que les buts et objectifs du Programme soient atteints et soient conformes aux dispositions du Manuel d’Opérations et du Contrat de prêt. Le Directeur général assure la gestion des ressources et assume la direction et l’administration des opérations du FAES. Le DG signe tous les accords ou contrats concernant le FAES.  Il est responsable aussi de l’articulation des différentes aires techniques et administratives du FAES.

Le bureau du Directeur Général est constitué par:

· Le Directeur général ; 

· Le Chargé de mission, catégorie professionnelle 1, économiste, ingénieur ou administrateur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience, avec connaissance du secteur publique et des institutions multilatérales dans le domaine du développement social et/ou productif.

· L’Assistante Exécutive DG, catégorie secrétaire 1.

4.5
Le Bureau du Directeur Général Adjoint (DGA)

Le Directeur général adjoint (DGA) relève directement du Directeur général et a pour responsabilité de superviser l’ensemble du cycle du projet : promotion, évaluation, financement, suivi et évaluation. Le Directeur général adjoint a la responsabilité, par délégation du Directeur général, de coordonner et d'exécuter les activités administratives, opérationnelles, financières et, de mettre en œuvre la politique générale approuvée par le Conseil d'administration.  Le bureau est constitué par :

· Le Directeur général adjoint, catégorie directeur, économiste, ingénieur ou administrateur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 10 ans d’expérience, avec connaissance du secteur public et des institutions multilatérales dans le domaine du développement social et productif.

· La Secrétaire DGA, catégorie secrétaire 1

4.6
L’Unité d’Audit Interne (UAI)

L’UAI élabore et soumet des rapports à la Direction générale. Elle a la responsabilité d’effectuer des missions de contrôle et est chargée de veiller au respect des procédures établies au FAES, par le Gouvernement et par les bailleurs de fonds, à chaque étape de la mise en œuvre des activités. Elle est constituée par :

· L’Auditeur interne, catégorie professionnelle 1, avocat, comptable ou économiste, avec des études supérieures  de spécialisation et au moins 5 ans d’expérience dans le secteur public et connaissance des procédures des institutions multilatérales.

4.7
L’Unité Légale (UL)

L’Unité Légale a la responsabilité de préparer et d’autoriser la signature de tous les contrats, accords et documents légaux que Le FAES utilise pour son fonctionnement. Elle est constituée par :

· Le Responsable de l’Unité légale, catégorie professionnelle 1, avocat avec des études supérieures de spécialisation et au moins 5 ans d’expérience dans le secteur publique.

· L’Assistant légal, catégorie professionnelle 2, avec 5 ans d’expérience minimum dans le secteur publique.

· La Secrétaire de l’UL et de l’ UAI, catégorie secrétaire 2. 

4.8
Direction Administrative et Financière (DAF)

La Direction Administrative et Financière a pour attribution de gérer les ressources humaines, matérielles et financières du FAES. Elle sera responsable de la préparation de  tous les documents nécessaires pour la sélection des exécutants des projets, des consultants ; de l’achat de matériels  et d’équipements d’après les termes de référence développés par l’unité directement concernée par le procéssus. Elle participe à la sélection de firmes ou de Consultants à qui des marchés seront attribués. Elle est constituée par :

· Le Directeur administratif et financier - DAF, catégorie directeur, économiste, ou administrateur, avec des études supérieures (spécialisées) et 10 ans d’expérience  minimum, avec connaissance du secteur public et des institutions multilatérales

· La Secrétaire DAF, catégorie secrétaire 2

· Division Comptabilité et finances

·       Le Chef comptable, catégorie professionnelle 1, comptable avec des études supérieures de spécialisation et au moins 5 ans d’expérience, avec connaissance du secteur public et des institutions multilatérales ;

·       Le Comptable 1, catégorie professionnelle 2, comptable avec 5 ans d’expérience  minimum, avec connaissance du secteur public ;

·       Le Comptable 2, catégorie professionnelle 3, comptable avec 2 ans d’expérience  minimum, avec connaissance du secteur public ;

· Division administrative

·    
Le Responsable administratif, catégorie professionnelle 1, administrateur, avec des études supérieures de spécialisation et au moins 5 ans d’expérience, avec connaissance du secteur public ;

·    
Le Responsable logistique, catégorie professionnelle 3, comptable avec 2 ans d’expérience  minimum, avec connaissance du secteur public ;

·    
Le Responsable des processus d’adjudication, catégorie professionnelle 1, administrateur ou comptable, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience aux processus d’adjudication de la BID et connaissance du secteur public ;

·    
Le Responsable des ressources humaines, catégorie professionnelle 2, gestionnaire avec au moins 5 ans d’expérience, avec connaissance du secteur public.

·    
La Secrétaire réceptionniste, catégorie secrétaire 2

·    
Le Chauffeur 5, catégorie technicien 2.

4.9
Direction du Suivi et de l’Evaluation (DSE)

Cette Direction a pour fonction: la planification, le suivi et l’évaluation « Planning, Monitoring and Evaluation » des  Programmes et Projets financés par le FAES.  Elle s’érige, de ce fait, en  unité d’analyse pour évaluer les stratégies mises en œuvre par l’Institution, ayant trait soit à la la pré-distribution budgjétaire des fonds alloués aux communautés soit aux modes d’interventions du FAES.  Elle est responsable du Suivi Evaluation des projets et, par le biais des évaluation ex-post, a la charge d’analyser l’impact des interventions du FAES sur les communautés. Pour bien remplir ces fonctions, cette Direction s’appDIE sur une Unité de systématisation dont les attributions sont de coordonner la gestion des différentes bases de données, les mettre à jour et en phase avec le système comptable de l’Institution. Elle est composée de : 

· Directeur du Suivi et de l’Evaluation, catégorie directeur, économiste, ingénieur ou administrateur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 10 ans d’expérience, avec connaissance du secteur public et des institutions multilatérales dans le domaine du développement social.

· Responsable de Suivi et d’Evaluation, catégorie professionnelle 1, économiste, ingénieur ou administrateur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 années d’expérience dans la planification et le suivi des projets, et des connaissances dans le domaine du développement social et/ou productif.

· Responsable de Planification et d’Analyse, professionnel 1, économiste, ingénieur ou administrateur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 années d’expérience, avec connaissance du secteur public et des institutions multilatérales dans le domaine du développement social. 

· L’Unité de la Systématisation

·       Chargé de la systématisation, catégorie professionnelle 1, ingénieur de systématisation, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience en réseaux informatiques et développement de programmes informatiques. 

·       Responsable de la Base des données, catégorie professionnelle 2, avec 5 ans d’expérience minimum dans l’administration des bases de données complexes.

·       Responsable du Réseau informatique, catégorie professionnelle 2, avec 5 ans d’expérience minimum en réseaux informatiques

· Secrétaire DSE, catégorie secrétaire 2

4.10
La Direction de la Promotion et du Renforcement Institutionnel (DPRI)

Cette Direction a pour attribution la Promotion des activités du FAES auprès des institutions publiques (Gouvernement, municipalités, etc.) et privées (ONG, institutions multilatérales, des bailleurs de fonds, etc.) et de la population cible. Elle s’occupe aussi de coordonner la formation aux bénéficiaires pour  assurer le soutien des projets et leur prise en charge dès qu’ils sont conclus. Cette Direction doit préparer aussi les TdR et assurer le suivi de l’assistance technique contractée pour appuyer les demandeurs, les TdR et le suivi des contrats pour les plans de développement communautaire (PDC), de donner de la formation aux organisations des bénéficiaires, gouvernants locaux pour la gestion et l’entretien des projets. Elle est constituée par :

· Le Directeur de la Promotion et du renforcement institutionnel, catégorie directeur, anthropologue ou sociologue avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 10 ans d’expérience dans le domaine du développement social et connaissance des procédures de gouvernance locale. 

· L’Assistant à la Direction, catégorie professionnelle 1, spécialiste en formation  avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience dans le domaine du développement social et connaissance des procédures de gouvernance locale.

· Le Promoteur, catégorie professionnelle 2, anthropologue ou sociologue avec 5 ans d’expérience minimum dans le domaine du développement social et connaissance des procédures de gouvernance locale. 

· Le Communicateur, catégorie professionnelle 3, anthropologue ou sociologue avec 2 ans d’expérience minimum dans le domaine du développement social et connaissance des procédures de gouvernance locale. 

· La Secrétaire du DPRI, catégorie secrétaire 2

4.11
La Direction des Projets Sociaux (DPS)

Cette Direction a pour attribution le suivi, l’évaluation de la mise en œuvre et la gestion des projets et programmes financés par le FAES, pour les secteurs sociaux de l’éducation, santé, nutrition, eau potable et assainissement y compris des projets pour des groupes vulnérables.. Elle est constituée par :

· Le Directeur des projets sociaux, catégorie directeur, anthropologue, sociologue ou ingénieur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 10 ans d’expérience, avec connaissance du secteur public et des institutions multilatérales dans le domaine du développement social.

· L’Assistant à la Direction, catégorie professionnelle 1, anthropologue, sociologue ou ingénieur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience dans l’évaluation et le suivi des projets d’assistance sociaux.

· Le Chargé de projets d’assistance sociale, catégorie professionnelle 1, anthropologue, sociologue, éducateur ou médecin, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience, dans l’évaluation et le suivi des projets d’assistance sociale.

· Le Chargé de projets d’assistance sociale, catégorie professionnelle 2, anthropologue, sociologue, éducateur  ou médecin, avec 5 ans d’expérience  minimum, dans l’évaluation et le suivi des projets d’assistance sociale.

· Le Chargé de projets d’infrastructure sociales, catégorie professionnelle 1, ingénieur pour l’environnement, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience, dans l’évaluation environnementale des projets.

· Le Chargé de projets d’infrastructures sociales, catégorie professionnelle 1, ingénieur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience, dans l’évaluation et le suivi des projets d’infrastructure sociale.

· Le Chargé de Projets d’Infrastructure Sociale, catégorie professionnelle 2, ingénieur, avec 5 ans d’expérience  minimum, dans l’évaluation et le suivi des projets d’infrastructure sociale.

· La Secrétaire du DPS, catégorie secrétaire 2

4.12
La Direction des Initiatives Economiques (DIE)

Cette Direction a pour attribution l’évaluation, le contrôle et le suivi des projets et programmes financés par le FAES, pour les secteurs économiques qui ont comme objectifs : (i) renforcer les capacités locales et nationales de planification et gestion pour le développement, (ii) appuyer les initiatives productives et, (iii) faciliter de manière durable l’accès aux services financiers. Elle est constituée par :

· Le Directeur des initiatives économiques, catégorie directeur (agronome, agro-économiste, ou économiste)

· L’Assistant à l’Unité, catégorie Professionnelle 1, (agro-économiste ou  économiste)

· Le Chargé de projets économiques, catégorie professionnelle 1, économiste, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 

· 5 ans d’expérience dans l’évaluation et le suivi des projets économiques.

· Le Chargé de Projets d’infrastructure économiques, catégorie professionnelle 1, ingénieur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience dans l’évaluation et suivi des projets d’infrastructure.

· Le Chargé de projets de micro finance, catégorie professionnelle 1, économiste, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 ans d’expérience dans l’évaluation et le suivi des projets de micro finance et des opérateurs actifs dans le secteur.

· La Secrétaire du DIE, secrétaire 2,

4.13 
Le Comité d’Approbation des Projets.

Le Comité d’approbation des projets a le mandat d’approuver les projets soumis pour financement par le DGA, après avoir suivi le processus d’évaluation des documents (évaluation ex ante) et d’adjudication de l’exécution selon le cas. Il est composé du :

1. Directeur général, Président.

2. Directeur général adjoint, membre.

3. Directeur administratif et financier, membre (s’assurer de la coordination avec la p 17).

4. Directeur du suivi et de l’évaluation, membre.

5. Directeur de la promotion et du renforcement institutionnel, membre.

6. Directeur des projets sociaux, membre.

7. Directeur des initiatives économiques, membre.

Le responsable de l’Unité légale, qui participe à titre consultatif, sera le secrétaire du Comite.

4.14 
Le Comité d’Adjudication.

Le Comite d’adjudication a le mandat de sélectionner l’exécutant d’un projet qui aurait été au préalable évalué au niveau des directions DPS et DIE, et de vérifier le coût attribué pour son exécution pour le proposer au Comité d’approbation du FAES. Il est composé du :

1. Directeur Administratif et Financier ou le Directeur Général Adjoint, Président.

2. Directeur technique de la DPS, membre

3. Directeur technique de la DIE, membre.

Le responsable de l’Unité légale, qui participe à titre consultatif, sera le secrétaire du Comite. L’expert en passation de marché de la DAF participera également au comité, à titre consultatif.

4.15
Les Antennes Départementales

Le FAES, prévoit l’installation de 5 antennes ou bureaux régionaux à travers le pays, en coopération avec le PAIP, financé par le FIDA. Le FAES a déjà installé deux antennes, une à Fort Liberté et une autre à Hinche. Une troisième antenne est prévue pour l’année budgétaire 2003 – 2004. Avec l’appui du PDL, deux antennes seront installées en 2004 – 2005. Il faut prendre en compte que les antennes du FAES serviront à faciliter l’accès au financement de tous les types de projets financés par le FAES (BID, FIDA, …). Chaque antenne sera composée de:

· Un Responsable d’antenne, professionnel 1,

· Un Chargé des projets sociaux, professionnel 2, anthropologue, sociologue, ou ingénieur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 années d’expérience dans  l’évaluation et le suivi des projets sociaux. 

· Un Chargé des projets économiques, professionnel 2, économiste ou ingénieur, avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 5 années d’expérience dans l’évaluation et le suivi des projets économiques. 

· Un Promoteur, professionnel 3, anthropologue ou sociologue avec des études supérieures (spécialisées) et au moins 2 ans d’expérience dans le domaine du développement social et une  connaissance des procédures de gouvernance locale. 

· Un Assistant administratif, professionnel 3, 

· Une Secrétaire Antenne, secrétaire 2,

· Un Chauffeur, technicien 2,

· Un Conseil de direction d’antenne sera organisé par le Responsable de l’Antenne.

Chapitre 5 : LES ACTEURS DU PDL

5.1
Les communautés - bénéficiaires directs du Programme et groupes cibles

Les Communautés seront les principales bénéficiaires de tous les investissements financés par le Programme. Les principaux bénéficiaires du Programme seront les familles qui vivent en milieu rural, pauvres, sans pour autant exclure les individus les plus dynamiques de la communauté qui auront un rôle important à jouer dans l’animation et la mise en œuvre des activités. Un auto ciblage des groupes les plus démunis devra avoir lieu. Les bénéficiaires devront être organisés en tant qu’organisations communautaires de base – OCB ou des organisations professionnelles (apiculteurs, pisciculteurs, usagers de l’eau, commerçantes,....). Un appui pour l’organisation des communautés pourra être offert par le Programme. 

Responsabilités. Les communautés, avec l’appui d’ONG, d’organisations de la société civile et des administrations locales, seront les principaux demandeurs et bénéficiaires de projets tant sociaux qu’économiques. Elles participeront en tant que premiers intéressés : (i) au diagnostic participatif de leurs ressources ; (ii) la formulation des PDC ; (iii) l’identification des propositions de projets et leur classement par ordre de priorité dans le cadre d’un processus participatif ; (iv) la préparation et la soumission au FAES des propositions de projets (projets d’initiative communautaire – PIC, ou micro projet – MP) conformes aux spécifications techniques et aux conditions d’admissibilité énoncées dans le Manuel d’Opérations ; (v) l’identification et la sélection des membres d’un comité de gestion pour chaque projet, que le FAES utilisera comme principal interlocuteur pour les consultations ; et (vi)  l’exploitation et l’entretien des ouvrages et services, en coordination avec les administrations locales, y compris, le cas échéant, en percevant des redevances, par l’entremise des OCB nouvellement créées, et en collaboration avec les organismes des administrations centrale et locales. Les communautés recevront une assistance technique et une formation des OPS engagées par le FAES pour les aider à mener les activités mentionnées. Par ailleurs, les communautés devront participer à la procédure de désignation de l’exécutant du projet.

5.2
Organisations communautaires de base (OCB)

Responsabilités. Les organisations communautaires de base – OCB légalement constituées sont celles qui demandent et co-exécutent les activités financées à partir des composantes 1 et 2 du PDL. Les OCB participeront en tant que premiers intéressés et représentants des communautés de base : (i) au diagnostic participatif des ressources de la communauté engagée dans la préparation du PDC ; (ii) la formulation des PDC ; (iii) l’identification des propositions de projets inscrits dans le PDC et leur classement par ordre de priorité dans le cadre d’un processus participatif ; (iv) la préparation des études de pré-faisabilité simples, y compris un plan de gestion pour les micro-projets, dont le contenu est défini dans le Manuel d’Opérations ; (v) l’approbation de la sélection des fournisseurs effectuée par le FAES ; (vi) les OCB seront consultées lors du dernier paiement du FAES aux fournisseurs ; et (vii) ils signeront un accord avec le FAES approuvant le plan de gestion et spécifiant les obligations de l’OCB bénéficiaire, d’exploiter l’ouvrage et les services. Le FAES engagera également des OPS pour dispenser aux OCBl’assistance technique et la formation nécessaires à l’exécution des activités des deux composantes techniques : (i) Développement social et Assistance sociale (i), et (ii) Développement productif et rural

Statut légal des OCB. En collaboration avec les autres programmes et projets, le PDL entreprendra dès le début de ses activités des démarches pour faciliter l’obtention de la reconnaissance juridique des organisations avec lesquelles il aura à travailler (Cf. Composante 3). Cette reconnaissance sera importante pour pouvoir : (i) signer des conventions bi ou tripartites avec les OPS  et les antennes ou le siège du Programme pour la mise en œuvre des projets, (ii) transférer la propriété des investissements aux organisations communautaires de base (OCB).   

5.3
Collectivités territoriales (CASEC, ASEC, mairies, élus)

Responsabilités. Les communes et les sections communales, dotées d'un organe délibérant et d'un exécutif, constituent les deux niveaux de collectivités territoriales les plus proches des communautés de base et des ménages  ruraux.  A ce titre, elles constituent des interlocuteurs incontournables dans l'appui au développement local, surtout dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme basé sur une approche participative et décentralisée comme le PDL.  A coté de leurs responsabilités au sein des comités consultatifs communaux (CCC), les collectivités territoriales devront :

· Apporter un appui légal (régulation de la gestion du foncier) aux communautés de base

· Participer au financement des PDC/PIC, dans la mesure de leurs possibilités 

· Offrir des facilités administratives aux communautés de base

Collectivités et administration en tant que demandeurs. Les collectivités territoriales (CASEC, ASEC, mairies, élus) et l’Administration centrale peuvent faire fonction de demandeurs et d’agents de co-exécution de certains projets ou de projets intégrés à un PDC devant être financés à partir des composantes 1 et 2. Dans ce cas, elles sont principalement chargées : (i) de préparer des études de pré-faisabilité et des propositions de projets à soumettre au FAES, qui doivent être conformes aux critères techniques spécifiés dans le Manuel d’Opérations ; (ii)  de participer à la sélection des fournisseurs et de donner leur avis au FAES avant le dernier paiement aux fournisseurs ; (iii)  de suivre l’exécution du projet ; et (iv) de gérer et d’exploiter l’ouvrage ou les services de plus grande envergure et principalement dans le domaine social, en coordination avec les communautés et conformément aux plans d’entretien décrits dans les propositions de projet.

Les administrations locales reçoivent une assistance technique et une formation pour des OPS engagés par le FAES pour mener les activités (i), (iii) et (iv) ci dessus définies. 

5.4
Opérateurs prestataires de services (OPS)

Les OPS comprennent un large éventail d’organismes, tels que spécialistes individuels, ONG, entreprises privées, organisations professionnelles et organisations  internationales. Le Programme devra collaborer avec le PAIP pour compléter la liste d’OPS locaux pré qualifiés sur dossier qu’il a déjà établi. Cette liste devrait être constamment remise à jour pour constituer une « banque d’OPS », ce qui facilitera le recrutement des OPS pour des actions du Programme.

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités du délégué qui dépassent les capacités de son personnel en terme de compétences ou de temps, le Programme ces activités aux OPS. Les Prestataires de Services exécuteront les travaux ou fourniront les biens et services nécessaires à l’exécution des projets à financer au titre de la Composante 1, de la Composante 2 et des activités de gestion locale de la Composante 3. Ils sont engagés par le FAES selon les procédures de la Banque et les conditions fixées dans le Programme (Cf para 3.31 du document du Programme).

5.5
Services déconcentrés de l’État

Ils auront un rôle d’appui et de conseils au Programme pour la planification des activités. Ils auront aussi le rôle de facilitateur dans la coordination des activités de l’ensemble des intervenants sur leur territoire respectif, pour assurer une complémentarité des actions autour des programmes de développement communautaire – PDC (CDP). Par ailleurs, ils pourront participer, en coopération avec le Programme,  aux activités du Programme en fournissant aux populations, en accord avec leur mandat, un apport technique et organisationnel. 

5.6
Conventions inter institutionnelles FAES et ministères sectoriels  (Santé, Education, Travaux publics)

Les accords inter-institutions conclus entre le FAES et les institutions de l’administration centrale permettront d’assurer : (i) que le financement des projets est conforme aux politiques sectorielles, et que les projets répondent aux normes techniques du secteur concerné ; (ii) qu’il n’y a pas de redondances dans les interventions des partenaires dans le même espace géographique ; et (iii) que des plans d’entretien et d’exploitation détaillés sont inclus dans les propositions de financement des projets et que des garanties suffisantes sont données. Comme condition spéciale, avant le décaissement des ressources pour le financement des investissements dans un secteur donné au titre de la Composante 1, le FAES présentera à la Banque l’accord inter-institutions actualisé conclu avec le ministère ou l’organisme compétent régissant le secteur (éducation, santé, transports et travaux publics).

Chapitre 6 : CRITERES DE SELECTION ET CIBLAGE

6.1
Critères de sélection et ciblage des zones d'intervention prioritaires du PDL : départements, communes

La population cible pour le Programme de développement local se trouve parmi les 3.8 millions de personnes qui ne peuvent pas se procurer 2.400 calories nécessaires par jour, mais aussi parmi la population qui ne peut pas satisfaire ses besoins primaires. Elles se trouvent plutôt en mileu rural mais aussi en milieu urbain. La base de la sélection des départements et des communes sera la Carte de  pauvreté intérimaire d’Haiti. La priorité sera donnée aux communes se trouvant dans les deux premiers quintiles. Les données pourront etre révisées annuellement.

La Carte de pauvreté intérimaire d’Haiti

La Carte de pauvreté intérimaire d’Haïti utilise l’approche des besoins primaires insatisfaits. Elle se concentre sur la disponibilité de ressources publiques et au niveau du ménage, la liste inclut les conditions de logement, les services en réseau, l’accès à l’éducation, à l’eau potable, à l’assainissement, aux soins de santé. Les indicateurs sectoriels retenus pour mesurer les différents niveaux de pauvreté sont : (i) éducation, taux net d’inscription, (ii) santé, accessibilité aux soins de santé primaire, (iii) eau potable, accessibilité à l’eau potable et, (iv) assainissement, disponibilité des services d’assainissement.

Les résultats sont classés au niveau des communes, par secteurs (éducation, santé, eau potable et assainissement, en sériant les communes par quintile. Le  tableau en annexe (Cf. Tome 3, annexe 6) montre les communes par secteur dans les quintiles 1 et 2, établis dans le PDL pour la population cible.

Distribution budgétaire par département / commune
Une approche qui permet de suivre l’évolution de la demande et d’établir des stratégies de promotion, est la distribution budgétaire par unité géographique, d’après les indicateurs de besoins. 

De plus on dispose des indicateurs de besoin par unité géographique plus petite, cette distribution budgétaire deviendra plus sensible et efficace comme outil de gestion. D’après l’analyse de l’information fournis par la Carte de pauvreté intérimaire, on constate :

· Les indicateurs qu’on trouvent sont très dispersés par unité géographique (département, commune, etc.).

· Les seuls indicateurs comparables pour la deuxieme unité géographique (commune) sont les indicateurs d’éducation, santé, eau potable et assainissement.

· Pour cette deuxième unité géographique (Commune) les indicateurs de besoin sont partiels et pas homogènes, ils ne montrent pas la population cible par secteur. 

· Pour l’éducation, elle donne le nombre des élèves et la population entre 6 et 11 ans comme population scolaire.

· Pour la santé elle donne l’indice de couverture par rapport à la population totale de la commune.

· Pour l’eau potable elle donne la population sans le service.

· Pour l’assainissement elle donne l’indice de couverture par rapport à la population totale de la commune.

La Méthode de Distribution budgétaire

Si l’idéal est de travailler avec plusieurs indicateurs et au niveau d’unité géographique plus petite que la commune (Section communale, localité), pour une première approche, en attendant de pouvoir disposer de  cette information, la méthode considère les indicateurs d’éducation, santé, nutrition, eau potable et assainissement, affectés par le facteur population cible.

Pour une première approche et en prenant en compte les caractéristiques de la pauvreté urbaine et rurale, on a considéré comme population cible pour le Programme de Développement Local, 50 % de la population urbaine et 100 % de la population rurale. Avec  les informations obtenues à l’IHSI sur la population par commune d’après le dernier recensement, on a calculé la distribution budgétaire par Commune (à éclaircir).

D’après la Carte de pauvreté intérimaire et en considérant les communes qui se trouvent dans les quintiles 1 et 2, on a établi qu’elles sont les communes cibles pour l’éducation, santé, eau potable et assainissement. Cent dix (110) communes ont ainsi été sélectionnées pour des actions prioritaires du programme, ce qui représente 70 % de la population cible.

Les 110 communes recevront 85 % du budget du PDL, le reste pourra servir à des actions plus ponctuelles pour les 23 autres communes. La distribution budgétaire par Commune pour les composantes 1 et 2 du PDL sera fournie au cours de la première année du Programme.

6.2 Unité géographique de base pour la planification participative des activités PDL

L’unité géographique de base pour les PDC est l’habitation ou un groupe d’habitations. Par ailleurs, compte tenu des spécificités de chaque zone socio écologique, de la décentralisation et de ses perspectives, l’unité peut aller jusqu’au niveau des sections communales. L’échelle du PDC doit éviter de se situer à un niveau trop élevé en raison du risque de dispersion technique et financière. Les niveaux différents ont des priorités variables. Le niveau habitation concernera plutôt la production au niveau des parcelles ; le niveau section communale se concentrera sur les infrastructures de production, les systèmes de production, l’organisation des marchés et les petites infrastructures sociales ; le niveau communal sur les infrastructures routières et les infrastructures sociales de plus grande importance. Le Projet devrait principalement être axé sur les habitations jusqu’à la section communale. Un minimum de 500 habitants jusqu’à 10.000 au maximum devrait être exigé pour la réalisation d’un PDC. 

Le projet se basera sur la participation des bénéficiaires, à partir d’un diagnostic participatif pour déterminer les priorités et établir un plan d’actions pour lequel des appuis techniques, de gestion et  financiers seront considérés. Des techniques appropriées pourront être utilisées pour rechercher et favoriser la participation de la population afin de lui permettre de mieux définir ses besoins et ses problèmes. Le FAES proposera des solutions et des actions à mettre en place pour venir à bout des contraintes qui entravent la mise en oeuvre du projet. Les priorités exprimées par les bénéficiaires devront déboucher sur des programmes d’exécution des actions choisies, d’un commun accord avec eux, et qui seront réalisés sur plusieurs années. 

Les programmes de développement des activités sociales et productives seront élaborés par les bénéficiaires avec l’aide du Programme PDL. Ces programmes devront définir les priorités séparément pour les activités sociales et les activités productives. Ils devront développer les capacités d’organisation et de gestion, faciliter la réalisation des infrastructures, prévoir la fourniture d’appuis techniques, de gestion et financiers aux activités (sociales ou économiques). Le projet assurera le suivi des activités et effectuera des évaluations annuelles, qui permettront selon des indicateurs de performance, de se désengager au profit des fédérations des OCB et des opérateurs prestataires spécialisés (OPS).

L’appui à la planification locale participative sera assuré par des OPS. Ils seront particulièrement chargés de l’appui technique et organisationnel aux activités sociales et productives, et d’assurer la communication des informations et données entre les organisations professionnelles et les antennes du PDL (et vice-versa).  

L’approche participative implique la participation effective et réelle de tous les groupes sociaux et professionnels intéressés, chacun ayant un rôle à jouer et des objectifs spécifiques à atteindre. Aussi, il apparaît très important d’impliquer dès le début et à toutes les étapes de la planification, les différents acteurs du milieu pour le développement social et économique. Une attention particulière sera portée sur les populations engagées dans les activités productives ou voulant s’engager dans les activités productives, les organisations professionnelles, mais aussi les autorités locales et les autres partenaires du développement (ministères, ONG, projets, bailleurs..) afin de coordonner les actions et d’assurer la collaboration et la complémentarité. La propriété du diagnostic (DPP) et du plan de développement communautaire (PDC) sera celle des communautés et des organisations professionnelles pour faciliter à ces dernières les contacts et les négociations avec le Programme et d’autres intervenants.

6.3 Critères de sélection et ciblage des zones d’intervention prioritaires pour les actions au niveau des sections communales

Les sections communales pour des actions prioritaires sont sélectionnées sur la base des critères ci-dessous présentés. Le travail sera effectué par un OPS en collaboration avec les cadres de l’antenne, sur la base d’un diagnostic rapide. Le choix sera validé au niveau de la commune et confirmé par le Comité de direction du FAES (CD FAES) ou la Direction de la Promotion et du Renforcement Institutionnel. Les principaux critères de sélection utilisés dans le choix des sections communales seront : 

Tableau 4. Critères de sélection utilisés dans le choix des sections communales

	Critères
	Pointage
	Remarques

	Pauvreté 

· Accès aux services sociaux de base

· Sources de revenus et alimentation

· Infrastructures économiques
	35

15

10

10
	Plus la pauvreté est élevée, plus le pointage est élevé   

Documents (Carte pauvreté) + diagnostic rapide

Diagnostic rapide et interview

Diagnostic rapide

	Potentiel de développement 

· Terres cultivables dont plaines

· Autres potentiels : écotourisme, minier, halieut

· Dégradation de l’environnement 
	20

10

05

05
	Disponibilité terres cultivables <0,1 ha/prs =10

Déboisement, érosion 

	Dynamisme

· OCB et organisations faîtières

· Groupes cibles : Femmes et jeunes

· Initiatives sociales et productives auto gérées

· Structures de concertation
	20

05

05

05

05
	Présence d’OCB depuis plusieurs années

Organisations de femmes et de jeunes

Initiatives anciennes, mises en œuvre et prévues

	Absence de conflits socio politiques
	10
	Entre divers groupes sociaux et politiques

	Absence d’intervenants 
	05
	L’incompatibilité des approches est importante

	Présence OPS, connaissance approche participative
	05
	

	Expériences finances locales
	05
	Expériences de SOL, petites caisses locales


Source : Mission BID, 2003 (coopération PAIP)
Une liste prioritaire des sections communales sera établie dès que le choix des communes sera fait. 

6.4. Critères de sélection et ciblage des organisations communautaires de base (OCB)

Il est important de faire une bonne sélection des communautés et de leurs regroupements, car de la bonne sélection des communautés dépendra le succès du programme. La sensibilisation peut se faire au niveau de l’ensemble de la section communale, ce qui devrait permettre de choisir les communautés en utilisant des critères les plus objectifs possibles. Trois cas peuvent se présenter :

· 1er cas. Les communautés d’une section communale (groupements d’habitations, utilisateurs de plusieurs bassins versants, utilisateurs d’une plaine,…) ont de très bonnes relations entre elles et veulent travailler ensemble. Dans ce cas, toute la section communale peut être retenue et l’on peut prévoir la préparation d’un seul PDC.

· 2ème cas. Il y a plusieurs regroupements qui préfèrent travailler séparément, même s’il n’y a pas de relations conflictuelles ; dans ce cas, deux ou même plusieurs programmes (PDC) pourraient être conduits. Ces PDC devront s’emboîter dans un programme plus large de niveau section communale ou communale.

· 3ème cas. Les conflits d’intérêt ou de nature socio  politique sont sérieux ne permettant pas de prévoir à court et moyen termes une collaboration dans la planification des activités et encore moins dans la mise en œuvre des activités. Dans ce cas il sera préférable d’arrêter le processus, pour permettre aux communautés de trouver un terrain d’entente et d’organisation durable.

La sélection précèdera la sensibilisation qui devrait permettre de compléter le nombre et les catégories de bénéficiaires. La sélection des communautés devrait être précédée par un recensement des OCB, ce qui facilitera le processus. 

Le processus peut aussi être inverse. La sensibilisation permettra dans ce cas de faire une sélection des communautés et de leurs organisations. Des problèmes peuvent cependant apparaître lorsque certaines communautés ne sont pas retenues, ce qui peut aggraver les conflits ou faire éclater des conflits latents entre plusieurs communautés.    

Un certain nombre de critères doivent être suivis afin de sélectionner les communautés et leurs organisations : 

Tableau 5.  Critères de sélection utilisés dans le choix des communautes et des OCB

	Critères
	Pointage
	Remarques

	Pauvreté 

· Accès aux services sociaux de base

· Sources de revenus et alimentation

· Accès aux infrastructures économiques
	30

10

10

10
	Plus la pauvreté est élevée, plus le pointage est élevé   

Documents (Carte pauvreté) + diagnostic rapide

Diagnostic rapide et interview

Diagnostic rapide

	Potentiel de développement 

· Terres cultivables dont plaines

· Autres potentiels : écotourisme, miniers, halieut

· Dégradation de l’environnement 
	20

10

05

05
	Disponibilité terres cultivables <0,1 ha/prs =10

Déboisement, érosion 

	Dynamisme

· OCB et organisations faîtières

· Groupes cibles : Femmes et jeunes

· Initiatives sociales et product. auto gérées

· Structures de concertation
	35

10

10

10

05
	Présence d’OCB depuis plusieurs années

Organisations de femmes et de jeunes

Initiatives anciennes, mises en œuvre et prévues

CCC, ..

	Absence de conflits socio politiques
	10
	Entre divers groupes sociaux et politiques

	Absence d’intervenants 
	05
	L’incompatibilité des approches est importante


Source : Mission BID, 2003 (coopération PAIP)
Il s’agit certainement de cibler les communautés les plus pauvres. Parmi les communautés pauvres, la priorité sera donnée aux communautés dynamiques malgré les conditions de vie difficiles, car celles-ci garantiront le succès rapide des actions entreprises. Les communautés pauvres moins dynamiques ne seront pas pour autant écartées, mais la priorité sera donnée dans ce cas à l’organisation et à la formation. Le ciblage des groupes particulièrement défavorisés et vulnérables doit être fait par un processus d’auto ciblage par la communauté elle-même. 

6.5.  Critères de sélection et ciblage des groupes cibles

Les principales cibles du Programme seront les personnes et organisations, ayant un esprit d’entreprise, dynamiques, voulant se lancer dans le développement des MP / PIC, avec une attention particulière aux groupes particulièrement vulnérables, qui sont :

· Les femmes pauvres et surtout les femmes - chefs de famille (35 % à l’échelle nationale), qui ont souvent été sous estimées dans le processus de développement et n’ont pas assez bénéficié des programmes de développement.

· Les jeunes ruraux déscolarisés, sous employés ou en chômage et qui généralement, n’ont plus (ou très peu) accès à la terre cultivable, et doivent compter sur d’autres activités. En effet les ressources en terres cultivables dans la plupart des zones rurales du Pays sont très faibles (moins de 0,1 ha par habitant rural) et les parents, de leur vivant, ne veulent pas céder de terres aux enfants même adultes. Les autres opportunités de travail sont maigres.    

· Les enfants, souvent orphelins, qui sont parmi les plus vulnérables ayant été forcés par la situation socio politique à prendre des responsabilités qui dépassent le plus souvent leurs capacités. Dans les campagnes (comme dans les villes), ces enfants sont souvent considérés comme des marginaux et  se trouvent dans une misère profonde. Ils sont souvent relégués au rang de serviteur, peu ou pas rémunérés. 
· Les pauvres ruraux sans terre.
· Les familles affectées par le SIDA
Tableau 6. Critères de sélection utilisés dans le ciblage des groupes cibles

	Critères
	Pointage
	Remarques

	Pauvreté par rapport à l’ensemble de la commun.  

· Accès aux services sociaux de base

· Sources de revenus

· Alimentation et santé 

· Accès aux infrastructures économiques
	55

15

15

15

10
	Plus la pauvreté élevée, plus le pointage est élevé   

Diagnostic rapide

Diagnostic rapide et interview

Diagnostic rapide

	Potentiel de développement 

· Terres cultivables dont plaines

· Autres potentiels : écotour., miniers, halieut.

· Dégradation de l’environnement 
	20

10

05

05
	Disponib. terres cultivables <0,1 ha/prs =10

Bois chauffe, eau potable, produits cueillette 

	Dynamisme

· Marginalité du groupe

· Des groupes cibles : femmes, jeunes, …

· Initiatives auto gérées
	25

10

10

05
	Très faible participation à la prise de décision

Organisations de femmes et de jeunes

Initiat. anciennes, mises en œuvre et prévues


Source : Mission BID, 2003 (coopération PAIP)
Chapitre 7 : CYCLE DES PROJETS

7.1   Etapes du cycle des projets

Trois étapes peuvent être distinguées dans un cycle de projets :

Etape de pré investissement qui comprend :

· Choix de l’unité territoriale - niveau des sections communales 

· Sensibilisation au niveau des sections communales sélectionnées 

· Identification et sélection des communautés bénéficiaires

· Identification et sélection des groupes cibles 

· Diagnostic participatif

· Collecte d’information

· Analyse des ressources disponibles (humaines, environnementales, infrastructures sociales, infrastructures économiques)

· expression des problèmes par les OCB et la population cible

· Propositions d’action pour vaincre les contraintes et valoriser les atouts 

· Elaboration d’un plan de développement communautaire (PDC) 

· Classement prioritaire des propositions d’action par domaine d’activités
· Validation des propositions d’actions prioritaires
· Préparation de documents provisoires de PIC / MP
· Présentation des demandes de financement de PIC/MP prioritaires au FAES
· Vérification des critères d’éligibilité des PIC / MP
· Etude de faisabilité des PIC / MP
· Evaluation des études de faisabilité des PIC / MP
Etape de l’investissement (opérationnelle) qui comprend :

· Choix de l’OPS pour la mise en œuvre des projets 

· Décision finale sur le financement et le choix de l’OPS pour la mise en œuvre des investissements, par le Comité d’approbation du FAES

· Mise en œuvre et suivi des investissements (PIC/MP)

· Réception des investissements par le Programme 

· Appropriation de l’investissement par les OCB

· Transfert de l’investissement (désengagement du FAES) 

· Gestion de l’investissement 

Etape de suivi et de l’évaluation des activités du Programme qui comprend :

· Méthodologie du système de suivi et de l’évaluation

· Coordination du suivi et de l’évaluation

· Collecte des données de base (de référence) et introduction dans la base des données

· Suivi et évaluation de l’investissement

· Evaluation de l’impact des actions du Programme sur les populations et l’environnement

· Rapports et recommandations

· Rapports d’activités du FAES

7.2    Responsabilités dans le cycle des projets
Les responsabilités dans le cycle des projets sont partagées entre les différents partenaires dans la mise en œuvre des activités du Programme :

FAES

-
Direction administrative et financière 
(DAF)

-
Direction du suivi et de l’évaluation 
(DSE)

-
Direction de la promotion et du renforcement institutionnel  
(DPRI)

-
Direction des projets sociaux 
(DPS)

-
Direction des initiatives économiques 
(DIE)

-
Antennes départementales 
(AD)

-
Comité d’approbation des projets 
(CAP)

-
Comité d’adjudication 
(CAdj)

Opérateurs prestataires de services (OPS)

Organisations communautaires de base (OCB)

Les responsabilités détaillées dans le cycle des projets sont présentées dans le Tableau ci – dessous :

Tableau 7 : Responsabilités dans le cycle du Programme

	Etape
	Activité 
	Responsabilités du travail 
	Approbation

	1. Pré investissement
	
	

	1.1.
	Choix unité territ.: commune et sc
	FAES : antennes et directions  
	Comité de direction  FAES

	
	- TDR pour ciblage communes et s.c. 
	Dir. promotion et renforcement Institutionnel – DPRI
	

	
	- Appel offre OPS : ciblage c. et s.c.
	Direction admin. et financière - DAF
	

	
	- Choix des OPS : ciblage c. et s.c.
	Comité adjudication FAES – Cadj
	Comité de direction  FAES

	
	- Préparation contrat : ciblage c. et s.c.
	DAF
	

	
	- Ciblage des communes
	Directions techniques FAES, OPS 
	

	
	- Validation du choix des communes
	Atelier départemental
	

	
	- Approbation choix des communes
	
	Comité de direction FAES

	
	- Ciblage des sections communales
	Antenne, OPS 
	

	
	- Validation choix  sections comm.
	Atelier communal
	

	
	- Approbation choix des s. Comm.
	
	Comité de direction FAES

	1.2.
	Sensibilisation dans les s. Comm.
	OPS et Responsable antenne
	

	1.3.
	Identification et ciblage  bénéficiaires
	OPS et Responsable antenne
	

	1.4.
	Identification et ciblage groupes cibles
	OPS et Responsable antenne
	

	1.5.
	Diagnostic participatif zone PDC
	Appui OPS communautés et OCB
	

	
	- Méthodologie
	Antenne et OPS
	

	
	- Collecte d’information
	OPS
	

	
	- Analyse des ressources disponibles
	Appui OPS communautés et OCB
	

	
	- Expression problèmes (OCB, popul)
	Appui OPS communautés et OCB
	

	
	- Propositions d’actions 
	Appui OPS communautés et OCB
	

	1.6.
	Préparation  doc. Provisoire de PDC
	Appui OPS communautés et OCB
	

	1.7.
	Analyse et classement proposit. PIC 
	Appui OPS communautés et OCB
	

	1.8.
	Validation du PDC et PIC prioritaires 
	Atelier de validation
	

	1.9.
	Préparation doc. provisoires PIC
	Appui OPS communautés et OCB
	

	1.10.
	Présent. demandes financ. PIC priorit.
	OCB et appui OPS s/c des antennes
	DPRI - FAES

	1.11.
	Vérification des critères d’éligibilité 
	DPRI - FAES coop avec DPS/ DIE
	DPRI - FAES

	1.12.
	Etude de faisabilité des PIC / MP
	OPS
	

	
	- TDR pour étude faisabilité  par  OPS
	DPS ou DIE
	

	
	- Préparation et lancement appel offre
	DAF
	

	
	- Choix OPS pour étude de faisabilité 
	Comité d’adjudication FAES – Cadj
	Comité de direction  FAES

	
	- Préparation contrat pour OPS
	DAF
	

	
	- Réalisation étude faisabilité 
	OPS choisi
	

	1.13.
	Evaluation du document de faisabilité 
	DPS ou DIE
	

	2. Investissement
	
	

	2.1.
	Choix OPS pour mise en œuvre PIC
	
	

	
	- Prépar. TDR mise en œuvre PIC
	DPS ou DIE
	

	
	- Préparation et lancement appel offre
	DAF
	

	
	- Choix OPS pour la mise en œuvre 
	Comité d’adjudication du FAES
	

	2.2.
	Décision finale du financ. Choix OPS
	
	Comité approbation  FAES

	2.3.
	Mise en œuvre de l’investissement
	OPS, OCB, communauté  
	

	2.4.
	Réception de l’investissement
	Antenne u consultant assermenté 
	

	2.5.
	Appropriation de l’investissement
	OCB, communauté
	

	2.6.
	Transfert investiss./désengag. FAES
	DPRI collaboration DPS DIE
	Comité de direction  FAES

	2.7.
	Gestion de l’investissement
	OCB, communauté
	

	3. Suivi  et évaluation
	
	

	3.1.
	Méthodologie 
	DSE
	

	3.2.
	Coordination du suivi et évaluation
	DSE
	

	3.3.
	Système d’information du FAES 
	Responsable de la Base de données
	

	
	- Collecte données base (Référence) 
	OPS, antennes, toutes dir. FAES  
	

	
	- Introduction dans base de données FAES 
	Responsable de la Base de données
	

	
	- Mise à disposition des données
	Responsable de la Base de données
	

	3.4.
	Suivi évaluation des investissements
	OPS, antennes
	

	3.5.
	Evaluation d’impact
	
	

	
	- TDR pour l’évaluation d’impact 
	DSE
	

	
	- Appel offre OPS évaluation impact 
	DAF
	

	
	- Choix des OPS évaluation impact
	Comité d’adjudication du FAES
	Comité de direction FAES

	
	- Préparation de contrat 
	DAF
	

	
	- Evaluation d’impact des actions
	OPS
	DSE

	3.6.
	Rapports de suivi et d’évaluation
	
	

	
	Recommandations suivi  évaluation
	DSE
	Comité de direction  FAES

	3.7.
	Rapports d’activités du FAES
	DSE, DAF
	Comité de direction  FAES


Source : Mission BID, 2003 
7.3
Etape de pré investissement

7.3.1.
Choix de l’unité territoriale - niveau des sections communales. 

Le ciblage des sections communales sera de la responsabilité des spécialistes de l’antenne appuyés par des OPS.

Le Programme aura deux grands types d’activités : (i) sociales, et (ii) productives. Toutes ces activités s’adresseront au niveau des sections communales. C’est à ce niveau que sera effectué un diagnostic participatif qui débouchera sur un Programme de développement communautaire (PDC) avec une définition des priorités dans les domaines social et productif. 

Le ciblage des zones d’intervention prioritaires du PDL au niveau des départements, des communes et des sections communales a été présenté dans le chapitre VI.B et VI.C. Les OPS sélectionnés pour le ciblage pourront appuyer la réalisation des diagnostics participatifs, des PDC, des PIC /MP et même les études de faisabilité, à condition que leur travail soit satisfaisant.

Le ciblage des communes devra être validé par un atelier au niveau départemental concerné. Le ciblage des sections communales devra être validé au niveau de la commune concernée. Le choix des communes et des sections communales devra obtenir l’approbation du Comité de direction du FAES.

Dans les zones périurbaines, la priorité sera donnée aux femmes, aux jeunes sans accès à la terre, sans travail, sans domicile fixe, aux familles migrant de la campagne vers les villes. 

7.3.2
Sensibilisation au niveau des sections communales sélectionnées 

La sensibilisation dans les sections communales sélectionnées sera de la responsabilité des spécialistes de l’antenne appuyés par des OPS.

Le niveau section communale sera retenu pour les interventions du Programme. La sensibilisation des communautés se fera seulement dans les sections communales sélectionnées pour des actions sociales et de développement économique, pour ne pas créer d’attentes que le Programme ne pourra satisfaire. Un programme pour la sensibilisation sera élaboré par l’Antenne et approuvé par la DPRI du FAES. 

Une première visite de sensibilisation dans une section communale sera réalisée avec les représentants de toutes les couches de populations, les organisations communautaires de base (OCB), les organisations professionnelles et les autorités locales pour présenter le Programme en général en précisant qu’il y aura un seul « programme de développement communautaire » (PDC) qui devra définir les priorités autant dans le domaine social que productif. Au cours de cette visite seront présentés : les objectifs du Programme, sa méthodologie d’intervention, ses conditions d’appui ainsi que la collaboration et contribution que devront apporter les bénéficiaires au Programme. Celle ci sera effectuée par les spécialistes du Programme au niveau des antennes départementales, et par un OPS, accompagnés par des représentants des autorités locales, ainsi que des ministères partenaires. La présence des femmes dans l’équipe suscitera un plus grand intérêt de la part des femmes qui se sentiront plus concernées par le Programme. 

7.3.3..   
Identification et sélection des communautés bénéficiaires
L’identification et la sélection des communautés bénéficiaires ont été décrites dans le chapitre VI. La responsabilité de cette activité reviendra à l’antenne et aux OPS.

Les représentants des communautés bénéficiaires qui participeront aux discussions, doivent être choisis avec attention pour garantir les intérêts des populations. Un représentant d’une communauté, d’une organisation ou autres doit être démocratiquement choisi, travailler dans le domaine qu’il représente, vivre sur le territoire de la communauté et tirer l’essentiel de ses revenus, du travail dans la zone. 

Les représentants des communautés et de leurs organisations doivent constituer plus de 50 % de l’ensemble des participants aux discussions, dont au moins 30 % seront des femmes. Les OPS et les cadres du Programme sont comptés à part, mais ne devraient pas dépasser 20 % du total.       
7.3.4.   
Identification et sélection des groupes cibles 

La responsabilité de cette activité reviendra à l’antenne et aux OPS qui appDIEront les OCB dans l’auto ciblage de ces groupes.
L’identification et la sélection des groupes cibles feront partie intégrante des activités de sensibilisation et de mobilisation des acteurs du développement des activités du programme. L’identification et la sélection des groupes cibles ont été décrites dans le chapitre VI.6.5. 

La sensibilisation permettra d’atteindre un ensemble large de population dans laquelle une attention particulière sera portée aux groupes cibles (femmes, jeunes, ruraux sans terre, familles vulnérables au SIDA). Les organisateurs du diagnostic pour la planification participative (DPP) veilleront à la représentativité des divers groupes sociaux pour la réalisation du diagnostic. Les représentants des groupes cibles devront constituer au moins 30 % des participants au DPP et 30 % des micro projets validés leur seront réservés. 
7.3.5. Diagnostic participatif (Cf. Tome 2. Annexe 4)

La responsabilité globale du diagnostic reviendra à l’OPS qui appDIEra les OCB et les communautés dans la préparation du programme de développement communautaire - PDC. Cependant, la responsabilité des sous étapes peut être partagée. 
Méthodologie :  Le diagnostic participatif comprend une suite logique qui outre l’identification des atouts (ressources) et contraintes de la communauté, tient compte également de l’expression des problèmes exprimés par les organisations de base, les organisations profesionnelles, ainsi que les populations cibles. L’étape de diagnostic présente une suite logique qui comprend l’expression des problèmes par les organisations de base et les organisations professionnelles, ainsi que les populations cibles, l’analyse de ces problèmes, et la recherche des solutions. Les problèmes évoqués doivent être analysés et classés par priorités pour les discussions ultérieures de restitution. Les animateurs (OPS) doivent se renseigner sur certains problèmes pour lesquels des compléments d’informations sont nécessaires et rechercher éventuellement des acteurs a impliquer dans la réalisation des activités identifiées. Le respect de la mise en œuvre de la méthodologie sera de la responsabilité de la DPRI et des responsables d’antennes. Le travail de diagnostic sera réalisé en s'appuyant sur les différents outils que la pédagogie de l'auto promotion a produit depuis des années et qui sont rassemblés dans le document méthodologique participatif de base disponible au FAES : 

· MARP (Méthode accélérée de recherche participative).

· PRA (Participatory Rural Appraisal).

· GRAAP (Groupe de recherche et d'appui à l'auto promotion paysanne).

· RAF (Recherche-action formation).

· RAD (Recherche-action développement).

· PPO (Planification participative par objectifs), etc. 

Collecte d’information : La responsabilité de la collecte et du stockage des informations reviendra à la DSE (Base de données). La documentation de la Base de données peut ne pas être exhaustive. L’OPS aura l’obligation de rechercher d’autres documents qui seront remis (mention dans le contrat du FAES avec l’OPS) après la réalisation du PDC à la Base de données du FAES. En effet, de nombreux documents de planification et de programmation au niveau départemental et communal existent. Certains de ces documents sont anciens, d’autres très récents. Cette précieuse source d’information doit être utilisée pour la préparation rapide de programmes indicatifs au niveau départemental et communal. Ces programmes doivent servir de base pour la préparation rapide de « programme de développement communautaire » (PDC) au niveau des sections communales. Si de bons programmes ont été préparés avec des approches participatives, ils demanderont de simples vérifications surtout méthodologiques. Toutes les données de base sur les ressources, le développement, ainsi que les statistiques seront introduites dans la base de données du FAES. Les données chiffrées constitueront les données de référence pour l’ensemble du FAES, mais surtout pour le PIC / MP sélectionné dans le PDC. Elles devront être codées et facilement disponibles pour l’ensemble des cadres du FAES. Toutes les données possibles seront aussi recueillies pour enrichir le Référentiel technique (RT) du FAES. Un clause sera incluse dans le contrat avec l’OPS faisant obligation à ce dernier de fournir les éléments nouveaux non encore inclus dans le RT. Une version provisoire du RT est présentée en annexe No 6 (Tome 2) . 

Analyse des ressources disponibles : La responsabilité du recensement reviendra à l’OPS chargée de l’appui à la préparation du PDC, en collaboration avec les communautés et OCB bénéficiaires. L’analyse des ressources sera faite par les OCB avec l’appui de l’OPS. Elle devra fournir tous les éléments nécessaires pour les discussions sur les atouts et les contraintes et pour préparer des propositions d’actions prioritaires à soumettre au FAES pour financement. Seront analysées les ressources humaines et environnementales, les infrastructures sociales et les infrastructures économiques.

Le diagnostic devra donc être précédé par un recensement : 

· Des infrastructures sociales pour lesquelles des dossiers seront constitués afin de faciliter leur identification et suivre leur évolution dans le temps. Chaque fiche d’activités sociales sera numérotée afin d’être facilement identifiée et recensée lors des différentes activités. Les informations ainsi recueillies devont être synthétisées et classées selon les types d’infrastructure (éducation, santé, loisirs, …) et selon les priorités exprimées par les bénéficiaires. 

· Les documents ainsi obtenus constitueront une situation de référence pour les infrastructures sociales et faciliteront le travail des étapes suivantes du Diagnostic et planification participatif. Les fiches seront détenues par la communauté, le Projet recevant une copie. Elles serviront aussi de référence pour les évaluations d’impact des activités financées.

· Des dossiers touchant des activités productives pour chaque groupe de personnes ou association voulant adhérer aux activités du Programme, seront constitués afin de faciliter leur identification, encadrement actuel, les prises de contact, et suivre leur évolution dans le temps. Chaque fiche d’activités productives sera numérotée afin d’être facilement identifiée et recensée lors des différentes activités. Les informations ainsi recueillies devont être synthétisées et classées selon les types d’activités productives (agriculture, artisanat, transformation des produits, commercialisation,...) et selon les priorités exprimées par les bénéficiaires. Ce travail devrait être fait par des représentants des communautés librement choisis par les communautés appuyés par un OPS. Les documents ainsi obtenus constitueront une situation de référence pour les activités productives et faciliteront le travail des étapes suivantes de la DPP. Les fiches seront détenues par la communauté, le Projet recevant une copie. Elles serviront aussi de référence pour les évaluations d’impact des activités financées.

Dans la mesure du possible l’équipe d’appui définira la capacité des communautés au maintien des investissements (capacité d’absorption des investissements). Cette capacité est généralement faible au début des activités et devrait pouvoir s’améliorer au rythme des expériences acquises. Les expériences montrent que la capacité d’absorption des investissements (mise en œuvre et gestion) en milieu rural pauvre, est au début de moins de 20 USD par personne par an. Une communauté de 500 personnes pourrait recevoir un investissement de 10.000 USD en première année. Une section communale d’environ 10.000 personnes, dont 50 % participerait aux activités dès le début, pourrait au maximum recevoir des investissements de 100.000 USD à condition d’une très bonne organisation du travail, ce qui sera difficile à atteindre les premières années. Dans tous les cas ces données sont indicatives et devront être vérifiées. 

Expression des problèmes par les organisations professionnelles et la population cible : L’OPS appDIE et guide les communautés et leurs OCB dans cet exercice. A ce stade il ne faudrait pas parler de financement. En effet, il y a des initiatives qui pourraient être réalisées entièrement avec les ressources locales et qui ne requièrent du Programme qu'un appui organisationnel ou technique. Parfois, le simple fait d'avoir réuni les gens et de les avoir fait s'exprimer, constitue un catalyseur d'initiatives qui étaient déjà peut-être en incubation. Pour cette raison, il serait souhaitable de ne pas commencer les discussions par l'expression des doléances et des problèmes, mais plutôt par les acquis et les réalisations que les communautés ont déjà à leur actif, les efforts déjà fournis et l'analyse des résultats obtenus. Partir du positif, au lieu du négatif, permet de bâtir sur les capacités existantes, de les faire évoluer, de les renforcer, et surtout de renforcer le sens d'auto estime et de confiance en soi que des années d'encadrement et d'interventions dirigistes ont contribué à affaiblir.

A la fin de l’assemblée avec l’ensemble des acteurs présumés, les intéressés auront eu l'opportunité d'exprimer leurs problèmes et leurs contraintes, leurs réussites et leurs échecs, leurs souhaits et leurs aspirations. Cependant, pour une analyse plus fine et susceptible de mieux adhérer à la complexité de la réalité des activités productives, il sera opportun d'organiser des rencontres avec des groupes plus restreints, par exemple par types d’activités productives ou par groupes sociaux.

Propositions d’actions: Les propositions d’actions prendront en compte d’une part les contraintes des ressources et d’autre part les possibilités de valorisation des atouts (sociaux, économiques, institutionnels, ..). A ce stade l’équipe d’appui devra aider les différents groupes socio professionnels concernés à dresser une liste des solutions auxquelles ils ont réfléchi, à les évaluer, à les sélectionner et à analyser quelques-unes dans le détail pour comprendre ce qu'elles comportent en terme de ressources humaines, matérielles, financières, techniques et technologiques, et évaluer pour chacune d'entre elle : les avantages et les inconvénients.  
C'est au cours de cette phase que les connaissances et les compétences des techniciens (des ONG, du BAC, de la DDA, etc.…) pourront intégrer et compléter celles des communautés. Pour cela, les animateurs auront recueilli au préalable le maximum d'informations et de données sur la question. Certains problèmes exigeront probablement l'intervention d'un technicien spécialisé. Ce travail permettra aussi de comprendre quelles sont les actions qui requièrent l'intervention du Projet ou éventuellement d'autres projets, et quelles sont les activités productives que les communautés peuvent déjà réaliser à leur niveau, en mobilisant leurs propres ressources, avec quelques conseils techniques ou organisationnels de la part du personnel en place (ONG, services déconcentrés, PDL, autres projets). Pour les solutions qui constitueront de véritables projets d’initiatives communautaires (PIC) ou micro projets (MP) à présenter au financement du PDL, il faudra procéder à l'approfondissement de certains aspects, par exemple, les infrastructures socio-économiques collectives. En bref, le PDL devra fixer avec les OPS et autres partenaires locaux, des règles du jeu et des critères de sélection très clairs pour éviter que les bénéfices des investissements (par exemple des halls d’exposition/ vente) réalisés avec des fonds publics soient appropriés par des minorités souvent déjà aisées. Les points saillants de chaque activité productive prioritaire seront abordés dans le document de programme de développement des activités productives de la section communale mais seront bien entendus approfondis dans l’étude de faisabilité de chaque activité productive à réaliser ultérieurement, sous réserve d’accord de principe du PDL sur les activités productives  en question.

7.3.6.   
Élaboration d'un plan de développement communautaire – PDC. (Cf. Tome 2. Annexe 4)

Les résultats du diagnostic participatif permettront d’élaborer un plan d’actions à entreprendre afin de préparer les bénéficiaires à mieux profiter des appuis du Programme. Il s’agira d’un appui à l’organisation et à la gestion des activités productives et qui se caractérisera dans toutes les interventions du Programme pour le renforcement de leurs capacités, leur organisation et l’appui au cadre juridique de leurs associations. 

Le document du PDC est la propriété des communautés ; le Programme en détient une copie. Le document de PDC sera simple, transparent, compréhensible pour les communautés. Il sera itératif, permettant des révisions et améliorations périodiques (annuelles ou bisannuelles). Il est composé de deux fiches :

· Fiche synthétique des données de base (Cf. Tome 2 du Manuel : Fiche A2) qui doit être mise en annexe du PDC. La Fiche synthétique peut être accompagnée d’un croquis, d’une carte ou d’une photographie aérienne si disponibles. Les données de la Fiche A2 seront complétées périodiquement par la communauté.

· Fiche de PDC qui peut constituer le PDC même (Cf. Tome 2 du Manuel : Fiche A1). En effet deux possibilités sont offertes pour la présentation d’un PDC: 

· Présenter le PDC sous forme de tableaux comme dans la Fiche A1. Cette première forme est préférable pour des PDC à extension géographique faible, par exemple : une habitation, un groupe d’habitations, un quartier, un bassin versant.

· Présenter le PDC sous forme de texte accompagné de tableaux qui peuvent être mis dans le texte même ou se trouver en appendice. Cette seconde forme est préférable pour des PDC à extension géographique plus large, par exemple une section communale. 

7.3.7.
Classement prioritaire des propositions d’actions 

A partir du plan global, les actions prioritaires pour l’année budgétaire suivantes seront définies par les communautés et leurs OCB (avec l’appui de l’OPS) dans les différents domaines d’activités : (i) social ; (ii) économique. Des subdivisions pourront être efféctuées par exemple : 

· Dans le domaine social la methode de priorisation des projets est detaillée dans le Tome 3 du Manuel d’Operation:   

· Dans le domaine économique : production végétale, production animale, petites et micro entreprises rurales, petites infrastructures économiques ou productives, etc.. 

Les priorités devront être validées par les communautés et les OCB avant de les présenter pour financement au FAES et/à d’autres intervenants. Des listes de PIC / MP éligibles dans le domaine social se trouvent dans le Tome 3 du present Manuel d’Opérations et dans le domaine économique (Cf. Tableaux No 10 et 11) sont présentées dans le Tome 2.

7.3.8. 
Validation des propositions d’actions prioritaires

Après toutes ces vérifications, un premier arbitrage devra avoir lieu au niveau des OCB (appui de l’OPS) pour arriver à sélectionner, dans la longue liste des desiderata, les initiatives ou activités productives que le Projet pourrait éventuellement appuyer et celles pour lesquelles les bénéficiaires devront contribuer en mobilisant leurs propres ressources. Les critères de sélection des PIC / MP du PDC devront alors être présentés et discutés avec les communautés. L'arbitrage qui s'ensuivra, devra se faire autant que possible par consensus, en veillant cependant à ce que toutes les catégories, et surtout celles qui sont en général discriminées, puissent faire entendre leur voix. Les actions sélectionnées devront toucher les trois types d’activités productives, aussi bien pour les groupes socio professionnels spécifiques que pour les individus et associations. Une attention devra être portée sur les groupes les plus démunis ciblés par le Programme. Les femmes, sur lesquelles reposent en bonne partie le bien-être de la famille, feront l'objet d'une discrimination positive, dans le sens qu'au moins une sinon plusieurs des initiatives retenues et prédéfinies par elles-mêmes devront les concerner directement : équipements pour l'allégement des travaux, initiatives économiques pour l'augmentation de la productivité et du revenu, alphabétisation fonctionnelle, formation, voyages d'étude, etc.

7.3.9.  
Préparation de documents provisoires de PIC / MP.

Les priorités d’un PDC dans le domaine social et productif prévues pour la présentation au financement sont traduites en documents simples et compréhensibles par les populations qui constitueront les micro-projets / projets d’initiative communautaires – MP / PIC (Cf. Tome 2 Annexes 4 et 5). Les propositions devront être présentées sous forme de fiche dont le modèle est présenté dans la Fiche A3 (Tome 2). Pour cette présentation, la fiche peut être simplifiée car les données peuvent manquer à cette étape de la préparation des documents de PIC / MP. Les MP / PIC peuvent être alors présentés au financement du PDL ou d’autres bailleurs de fonds.  

7.3.10.  Présentation des demandes  de financement des PIC / MP prioritaires au FAES

La présentation des demandes de financement des projets (PIC/MP) prioritaires  au FAES (Direction de la promotion et du renforcement institutionnel) sera faite par une OCB (fédération) sous couvert de l’antenne la plus proche. 

Les conditions générales pour recevoir des ressources du Programme seront : 

· Présenter une demande formelle d’appui (Cf. Tome 2 du Manuel : Fiche A4) avec un résumé du MP (résumé de la Fiche A3)

· Présenter le PDC dans lequel la priorité a été définie (Fiches No A1 et A2)

· Etre organisé en OCB, organisation professionnelle et / ou leurs regroupements (fédération)

· Avoir un statut légal au moins au niveau de la commune ou une promesse écrite de légalisation

L’approbation provisoire des PDC ou MP / PIC pour un financement reposera sur leur conformité avec les critères d’éligibilité, sur les disponibilités financières et sur l’assurance de leur cohérence avec les politiques sectorielles et locales de développement rural (Plan de développement communal et Plan de développement départemental), si disponibles. Les critères d’éligibilités pour les projets sociaux et les projets économiques ont été présentés dans le chapitre précédent. Les propositions non conformes aux critères sont renvoyées aux communautés qui peuvent entreprendre des actions pour satisfaire certains critères d’éligibilité et présenter le dossier plus tard. 

7.3.11. Vérification des critères d’éligibilité des PIC / MP

Le Programme (DPRI en collaboration avec la DPS pour les projets sociaux et la DIE pour les projets économiques) évalue la demande en effectuant une vérification du respect des critères d’éligibilité des PIC / MP et décide de la suite à donner. Les critères d’éligibilité des micro projets portent notamment sur: (i) la nature du projet et du groupe promoteur (plus que 50% femmes); (ii) les capacités de gestion des promoteurs; (iii) l’impact sur les femmes et les groupes les plus démunis; (iv) la rentabilité financière et/ou sociale du projet; (v) l’impact environnemental; (vi) les arrangements prévus pour la réalisation, l’entretien et l’appui technique au micro projet; et (vi) la contribution proposée des promoteurs au financement du micro projet (financière, en travail, en matériaux).

Si la demande est provisoirement acceptée, le Programme (DPRI) évalue le besoin d’une étude de faisabilité plus détaillée pour laquelle des TDR sont proposés par la DPS ou la DIE selon le type de projets.

7.3.12.   Etudes de faisabilité des PIC / MP
Cette étude est confiée à un OPS qui peut être le même que celui qui a appuyé la réalisation du PDC.  La forme, le contenu et le niveau de détail des documents de PIC ne doivent pas être standardisés, mais devront tous contenir des éléments de base d’un micro projet à présenter au financement (Cf. Tome 2 Fiche A3). Un document de PIC doit être simple, compréhensible pour les producteurs ruraux et leurs représentations (OCB), et contenir tous les éléments permettant à l’institution financière de prendre rapidement les décisions. (CF. Tome 2. Annexe 4).

Les coûts des PIC (MP) peuvent varier. Les PIC sociaux et économiques (études de faisabilité et investissement) pour les infrastructures peuvent être élevés. Le coût de la majeure partie des projets économiques est estimé à environ 18.000 USD par PDC (2 PIC au coût unitaire variant entre 6.000 et 12.000 USD) ; il comprend les coûts suivants : la préparation des documents de faisabilité, l’investissement (2 PIC), et l’appui technique (suivi, formation). Les projets transversaux seront plus coûteux, autant pour l’investissement que l’étude de faisabilité. Les coûts moyens par type de PIC / MP seront estimés annuellement par le FAES.

Les études de faisabilité des propositions, y inclus la définition d’un calendrier et des responsabilités pour leur mise en œuvre seront facilitées : (i) par des OPS ou des consultants ponctuels plus spécialisés si nécessaire ; (ii) mais aussi par une mise à la disposition de tous, d’un référentiel technique, conçu pour capitaliser les résultats de la recherche et des divers projets passés et/ou en cours, donner des normes techniques pour la préparation des MP ainsi que pour donner un répertoire de prestataires locaux (tacherons, artisans, ONG, bureaux d’études, consultants) pour la mise en œuvre des MP. 

Le dossier de demande de financement, sur la base d’un formulaire standard, devrait comprendre les informations suivantes: (i) comment le micro projet répond aux besoins et potentiels des groupes les plus défavorisés; (ii) dans quelle mesure le micro projet s’insère dans les priorités de la communauté telles qu’inscrites au PDC; (iii) dans quelle mesure les activités concernent directement les femmes; (iv) la description détaillée de l’activité prévue; (v) les coûts estimatifs totaux (y compris les coûts d’appui à la mise en œuvre); (vi) la contribution des promoteurs proposée; (vii) le nombre et genre des bénéficiaires; (viii) les opérateurs proposés et mobilisables pour les travaux, l’appui technique, la formation, etc.; (ix) l’échéancier de réalisation des travaux; (x) les besoins en formation; (xi) l’impact sur les femmes et les plus démunis; (xii) les coûts et besoins en personnel pour l’étude de faisabilité (si nécessaire).

7.3.13. 
Evaluation des études de faisabilité des PIC / MP
L’évaluation technique de chaque micro projet sera faite par une des divisions techniques du FAES selon le type de MP :

· Pour les MP sociaux : la DPRI

· Pour les MP économiques : la DIE.  

Le travail se concentrera sur : les conditions d’éligibilité, de faisabilité technique, économique et environnementale. 

Lorsque l’évaluation est positive, le responsable de la Direction (DPRI ou DIE) signe une note en conformité aux exigences de la Fiche A5 : Fiche de conformité aux exigences (Tome 2 du Manuel).
7.4. Etape de l’investissement (opérationnelle)

7.4.1. 
Choix de l’OPS pour la mise en oeuvre des projets

Le choix provisoire de l’OPS qui sera chargé d’appuyer les communautés dans la mise en œuvre des projets, sera effectué par le Comité d’adjudication du FAES selon des critères définis par le FAES. 

7.4.2. 
Décision finale de financement et du choix de l’OPS

La décision finale du financement de l’investissement et du choix de l’OPS pour sa mise en œuvre, sera de l’autorité du Comité d’approbation du FAES. Pour certains PIC / MP de plus petites envergures, le FAES déléguera la responsabilité aux antennes après s’être assuré que l’antenne a les capacités nécessaires et la confiance du Siège pour réaliser le travail. La délégation des responsabilités aux antennes ne doit pas être identique pour l’ensemble des antennes et devra recevoir la non objection du CA du FAES.

7.4.3. 
Mise en œuvre et suivi des investissements (PIC/MP)

Pour la mise en oeuvre des investissements, des contrats devront être passés entre les différents acteurs :  (i) Convention bipartite entre le Programme et les OCB pour des MP de très petite envergure  et/ou (ii) Convention tripartite OCB / OPS / PDL (Siège ou antenne) pour l’exécution technique et l’appui à la mise en oeuvre des activités de moyenne et plus grande envergure. L’OPS sera déjà choisi.

7.4.4. 
Réception des investissements par le Programme
La réception des investissements sera effectuée par un technicien agréé par le FAES. Il remplira à cet effet une Fiche A7 : Réception de l’investissement (Tome 2. A7) et proposera son acceptation ou la réalisation de travaux complémentaires à effectuer pour qu’il soit réellement opérationnel.

7.4.5. 
Appropriation de l’investissement par les OCB
Avant la mise en œuvre de l’investissement le FAES doit être assuré que l’investissement sera entièrement approprié par les bénéficiaires. Le plan de gestion avec les responsabilités devra être étudié par l’OPS avec les communautés et leurs OCB. Les modalités devront être définies.

7.4.6.  
Transfert de l’investissement (désengagement du FAES) 

Le transfert de la propriété de l’investissement devra être défini avant la mise en œuvre de l’investissement. Le transfert devra être effectué à une entité ayant un statut légal confirmé. 

Pour les investissements sociaux, l’investissement pourra être transféré aux communautés et leurs OCB lorsque la gestion pourra être assurée entièrement par celles-ci. La propriété et la gestion reviendront aux collectivités locales qui ont une personnalité morale, lorsque la gestion dépassera les moyens et capacités des OCB. Dans les cas ou des financements centraux seront nécessaires pour gérer l’investissement, la propriété reviendra aux ministères concernés qui pourront déléguer leurs pouvoirs aux collectivités locales.

Pour les investissements économiques, l’investissement pourra être transféré aux communautés et leurs OCB lorsque la gestion pourra être assurée entièrement par celles ci. La propriété et la gestion reviendra aux collectivités locales qui ont une personnalité morale, lorsque la gestion dépassera les moyens et capacités des OCB. Le Programme ne prévoit pas de cas ou des financements centraux seront nécessaires pour gérer l’investissement. Le transfert de la propriété aux collectivités locales pourra être temporaire dans le cas ou les OCB n’ont pas de statut légal. Un protocole sera établi entre la Collectivité locale et les représentants de la communauté pour leur confier la gestion. Après légalisation de l’OCB la propriété pourra lui être restituée.

7.4.7. 
Gestion des investissements.
La gestion de l’investissement sera celle des communautés qui pourront demander à cet effet un appui technique temporaire. La prise en compte d’une seconde demande de financement sera subordonnée à une analyse de la situation et des résultats positifs des actions précédentes. Un système d’auto suivi par les OCB devra être établi.

7.5.
Etape de suivi et de l’évaluation

7.5.1. 
Méthodologie pour le suivi et l’évaluation (SE)

Le suivi et l'évaluation (SE) sont parties intégrantes du cycle de gestion d'un programme / projet (PP). Le suivi est l’examen et l’observation continus ou périodiques exercés par les structures d’exécution, de direction, de coordination d’un projet/programme afin de s’assurer que les opérations se réalisent conformément au plan et objectifs visés. L’évaluation est l’opération qui vise à déterminer de la façon la plus systématique et la plus objective possible la pertinence, l’efficacité, l’efficience, l’impact et le degré de viabilité des activités d’un PP au regard des objectifs visés (Cf. Tome 2. Annexe 8 : Manuel de SE). Le suivi et l'évaluation doivent constituer des instruments efficaces pour enrichir la qualité des interventions grâce à leur rôle dans la prise de décision, la mise en œuvre des activités et l'apprentissage. Le suivi et l'évaluation diffèrent mais sont étroitement liés et d'égale importance. La relation entre le suivi et l'évaluation est interactive. Aucune des deux fonctions ne doit être entreprise en tant que substitut de l'autre.

Le suivi d’exécution portera sur l’état d’avancement des actions du Programme en relation avec ce qui était planifié. Il permet de faire le point sur l’état d’avancement de l’exécution physique et financière du projet ainsi que sur les difficultés / problèmes rencontrés et les mesures correctives proposées. Les informations détaillées à collecter pour les besoins du suivi d’exécution se réfèrent à des outils de planification déjà largement diffusés : plan d’activité, budget et sources de financement, calendrier, etc.. Les résultats périodiques du suivi d’exécution feront ressortir l’écart constaté entre ce qui était prévu (planification) et ce qui est réalisé, soit les taux de réalisation physique et financière. Les difficultés rencontrées ainsi que les facteurs explicatifs de ces écarts seront identifiés et analysés afin d’apporter les correctifs nécessaires. Une fois par année, des indicateurs d’exécution tels que le nombre de bénéficiaires touchés, leur appréciation de la qualité des réalisations, les ratios d’utilisation des ressources humaines, le temps requis pour chaque étape seront mesurés.

Un aspect important du système de SE sera de lier le système de suivi financier au système de suivi technique : une comptabilité analytique doit être instaurée, une nomenclature commune des activités, des catégories de dépenses et des composantes qui les mettent en œuvre seront utilisées. Les composantes rendront ainsi compte des indicateurs qui les concernent spécifiquement.

Tous les programmes et projets (PP) doivent faire l'objet d'un rapport quels que soient leur durée et leur budget. Des rapports semestriels et annuels sur la pertinence, la performance et les chances de succès d'un PP doivent être élaborés. Généralement, un document : programme de travail et budget annuel est préparé, sur la base duquel il sera facile d'élaborer la collecte de données, puis les rapports semestriels et annuels.

Le suivi interne est une fonction permanente, qui vise essentiellement à fournir aux : MEF, FAES, BID, et aux autres intervenants engagées dans la gestion du PDL, des indications sur les progrès réalisés ou sur leur absence, dans la réalisation des objectifs du Programme dans le domaine de la gestion du PDL. Le suivi permettra de:  (i) apprécier les progrès de la mise en oeuvre du Programme  pour faciliter et/ou assurer sa gestion durable et rationnelle ; (ii) recueillir des indications précoces de problèmes potentiels et/ou de succès dans la gestion des ressources (humaines, matérielles et financières), pour faciliter la prise de décision par les institutions nationales et/ou régionales responsables de cette gestion ; (iii) fournir une base pour des révisions et le développement du Projet et des actions liés à la gestion des ressources.

L’évaluation (ou suivi d’impact) est un exercice de durée limitée qui vise à apprécier systématiquement et objectivement la pertinence, la performance et le succès du PP prévu, en cours ou achevé. L'évaluation peut être effectuée d'une façon plus sélective que le suivi. Elle visera à apprécier dans quelle mesure la réalisation des différentes actions du Projet aura permis d’atteindre les objectifs de développement visés. Dans le cas du PDL où il s’agit d’un programme comportant plusieurs composantes, il faut s’attendre à un nombre substantiel de sous-objectifs et donc d’indicateurs. Il est recommandé de limiter le plus possible ce nombre; cependant l’ampleur et la complexité du PDL, de même que le nombre élevé d’acteurs, font qu’un nombre trop réduit d’objectifs peut rendre difficile l’évaluation des impacts. Nous pouvons distinguer : (i) l’évaluation avant la prise de décision sur le financement du projet (évaluation de documents / évaluation ex ante) ; (ii) l’évaluation des actions en cours d'exécution d'un projet pour tirer les leçons de la dynamique des actions entreprises ; (iii) l’ évaluation à posteriori pour mesurer l'impact effectif des activités et identifier les leçons à retenir afin de les diffuser en tant que meilleures pratiques (évaluation ex-post) ; (iv) l’évaluation des impacts prévisibles de tout investissement susceptible d'en avoir dans la phase de leur mise en oeuvre ou dans le futur (évaluation d’impact).

Les indicateurs précis pour chacun de ces grands types d’impacts ont été identifiés au cours de la préparation du Programme, en relation avec les problématiques spécifiques à relever dans ces domaines. Ils sont inscrits au cadre logique du PDL (Cf. Cadre logique dans le Document du PDL). Dans ce cadre-là, chaque acteur n’entreprend qu’un nombre limité d’actions, qui peuvent viser un impact spécifique lié à l’un des trois piliers. Ainsi, les indicateurs à considérer et la collecte des données qui en découle, seront limités. 

7.5.2.  
Collecte des données de base (de référence) et introduction dans la Base de données

La collecte des données de base (responsabilité de la DSE / Base de données) est indispensable pour pouvoir évaluer le progrès ou la régression dans l'impact des activités du Programme en général et des PIC / MP en particulier sur le niveau de vie des populations et sur les ressources naturelles. La collecte exhaustive des données de base sera toujours utile pour des évaluations ultérieures. L’analyse de la situation de référence et des changements survenus exige un mécanisme de collecte des données efficace. Ainsi les diagnostics de zones prioritaires constituent l’outillage de base dans la production de cette analyse. Elle permettra une comparaison de situation, par exemple «avec et sans projet» par rapport à certains types d’appui apportés par le projet, tels qu’avec ou sans  appui en gestion et organisation. Cet ensemble d’informations, ainsi organisées, forme le cadre conceptuel pour le suivi d’impact ou l’évaluation du programme. Les principaux documents de référence seront : 

· Les documents d’évaluation (Document principal et annexes) du Programme (PDL). 

· Avant d’entreprendre la mise en œuvre du Programme un diagnostic rapide des départements et communes sera nécessaire et utile. Une méthodologie préparée par le PAIP est disponible et a été adaptée au PDL (Cf. Tome 2. Annexe 3).

· D'autres documents disponibles dans les divers programmes et projets fourniront aussi des éléments précieux. La collecte des données de base est un processus continu et devra être poursuivi dans l'avenir.

· Au niveau des sections communales, le principal document de référence est le programme de développement communautaire - PDC.

· Les documents de faisabilité des PIC / MP constitueront les principaux documents de référence pour le SE des activités sociales et économiques au niveau des sections communales.   

7.5.3.  
Suivi et évaluation de l’investissement
Le dispositif de SE à mettre en place permettra à chaque acteur de cerner "les changements" induits par la réalisation de ses différentes activités bénéficiant d’un appui du Projet. Ces changements seront appréciés par rapport à une situation de référence établie avant le démarrage des actions. Le SE de l’investissement sera effectué par l’OPS pendant la mise en œuvre du PIC / MP. Le suivi sera poursuivi après le désengagement du FAES du PIC / MP par l’OCB. A cet effet dans l’accord de transmission de la propriété les modalités de ce SE seront précisées. 

7.5.4. Evaluation de l’impact des actions du Programme sur les populations et l’environnement 

Cette évaluation sera de la responsabilité de la DSE. Selon les besoins elle confiera à un OPS la réalisation d’une étude d’évaluation d’impact : social, économique, environnemental ou de l’ensemble.  

7.5.5.   Rapports et recommandations
Les conditions de l'établissement des rapports (présentation, fréquence et distribution) devront être précisées par la DSE. Les rapports de SE sont des sources précieuses d'information sur lesquelles peuvent se fonder la prise de décisions et l'apprentissage au niveau des plans / programmes / projets. Ces rapports constituent une partie importante de la mémoire institutionnelle. Les rapports de suivi doivent servir d'intrants pour les rapports d'évaluation. Ces derniers doivent contenir les éléments suivants : constatations, conclusions, recommandations (avec personnes et/ou services responsables) et leçons à tirer. Dans le Tome 2 du Manuel (B3) un plan type de présentation de rapport de SE est présenté. Ce plan de base sera respecté pour l’ensemble des rapports du FAES pour faciliter les comparaisons et les synthèses. Les principaux rapports à faire périodiquement et/ou occasionnellement sont ci dessous présentés :

Tableau 8 : Cadence des rapports de SE

	Rapports
	Responsabilité

Rapports
	Cadence des rapports

	
	
	Mensuel
	Trimestriel
	Semestriel
	Annuel
	Circonstanciel

	SE interne

· DSE

· Autres Directions

· Antenne

· OPS
	Responsable DSE

Responsable direct.

Respons. antenne

OPS
	-

-

-

x
	-

x

x

x
	x

x

x

x
	x

x

x

x
	-

x

x

x

	SE PIC / MP par OCB

-   Pendant  mise œuvre

-   Après projet 
	OCB

OCB
	-

-
	-

-
	-

x
	-

x
	x

x

	Evaluation impact
	Responsable DSE
	-
	-
	-
	x
	X

	Réunions SE acteurs 
	Responsable antenne
	-
	-
	-
	x
	X

	Superv. bailleurs fonds
	BID
	-
	-
	-
	x
	X

	Consultants
	Responsable DSE
	-
	-
	-
	-
	X


Tous les contrats auront à préciser les cadences des rapports, si différentes de celles précisées dans le tableau.

Les rapports de SE et d’évaluation d’impact se rapporteront au FAES dans sa globalité. Des rapports par bailleurs de fonds devront être rédigés.

7.5.6.   
Rapport d’activités du FAES

Les rapports de SE constitueront la base des rapports d’activités du FAES. Ces rapports pourront être identiques aux rapports de SE ou être plus succint, en éliminant certains chapitres par exemple méthodologiques. Ils devront par contre contenir plus d’informations sur la gestion administrative et financière, ainsi que les relations avec les services centraux du Pays et les bailleurs de fonds. 

7.5.7.   
Coordination du SE

Le responsable de la DSE du FAES sera le premier responsable du système de SE du FAES. Il sera appuyé par des responsables du SE des divers bailleurs de fonds afin d’aider à la mise en place des différents outils de SE auprès des acteurs localisés aux différents niveaux d’intervention. Son mandat spécifique est présenté dans l’annexe No 10. Les principales responsabilités, en collaboration avec les autres cadres de la DSE, sont :

· Fournir aux acteurs les différents outils de collecte et circulation de l’information qui permettront de structurer la gestion du PDL.
· Préparer des tableaux de bord permettant d’analyser l’information utile pour la coordination des actions entre les acteurs et d’améliorer l’efficacité de mise en œuvre.

· Contrôler la qualité des données qui sont saisies dans la base de données.

· Agréger l’information des activités des projets pour des fins de rapports synthètiques auprès des autorités et bailleurs de fonds.

· Gérer la base de données du FAES.

La DSE sera appuyée dans sa tâche au niveau du terrain par les responsables d’antennes. Le suivi d’exécution sera réalisé par ceux qui sont responsables de la programmation, mise en œuvre et suivi d’une sous-activité, une activité, une sous-composante, une composante du PDL. Ainsi le suivi d’exécution du PDL sera réalisé par les OB, les OPS, les responsables d’antenne, les responsables de composante et la coordination du PDL. 

Le suivi d’exécution technique sera lié au suivi financier réalisé par toutes les entités responsables de la mise en œuvre du PDL. En instaurant une nomenclature commune des activités, des acteurs, des catégories de dépenses, l’imputation analytique et budgétaire des pièces comptables, grâce aussi  au support des logiciels TECPRO de SE et TOMPRO de SF, permettra de connaître le coût par action, par sous-activité, par composante et par acteur et calculer des ratio d’efficacité.

Ces tableaux sont produits automatiquement à partir des données collectées par le dispositif décrit plus haut et saisies dans la base de données. Les principaux tableaux présentent une situation globale du PDL, d’une composante ou d‘une activité en terme de réalisation physique et financière et maîtrise du processus. Les tableaux (B1 à B13) sont présentés dans le Tome 2 du Manuel.

D’autres tableaux pourront être préparés à la demande pour aborder des questions spécifiques telles que le suivi des marchés, la qualité des réalisations, les éléments relatifs aux quantités de ressources requises, etc..

7.6Exceptions au cycle (cas divers de propositions de financement des projets)

Dans certains cas, le FAES peut financer des projets en faisant des exceptions au cycle des projets. Comme pour tout autres projets , ils doivent être enregistrés dans le système informatisé de gestion des projets pour leur contrôle, être évalués et soumis au Comité d’approbation. Le contrat de financement ainsi que le dossier doit être soumis à la non objection de la BID.

Projets Sociaux
Les projets qui peuvent être financés avec l’exception du cycle du projet sont plutôt des programmes qui ont une couverture nationale ou départamentale tels que:

· Programmes de nutrition,

· Projets intégrés d’offre de services sociaux aux groupes vulnérables,

· Programmes de médicaments essentiels,

· Programmes de prévention et contrôle des épidémies et maladies infectieuses.

· Programmes de recyclage et formation du personnel de santé

Projets économiques

Dans la pratique peuvent avoir lieu des cas ou des propositions d’actions peuvent être avancées par des organismes d’exportation qui pourraient profiter aux producteurs ruraux. Certaines actions liées au développement de la production pourraient être proposées par les autorités communales ou départementales (aménagement d’une plaine). Dans ces cas, la décision de financer de telles actions devra être prise au niveau de la Direction générale du FAES, avec la non-objection du CA et de la BID. 

· L’approche filière. Cette approche est en vogue dans les propositions d’actions de certains bailleurs de fonds. Dans ce type de développement, il est recommandé de rechercher une cohérence au niveau communal d’abord et ensuite à l’échelle régionale et même nationale si nécessaire. Il s’agit de tenir compte des axes de développement rural départemental et communal, de développement des filières. Il faut cependant rappeler que l’objectif principal du Programme est l’augmentation des revenus des communautés à la base et que les activités doivent être centrées sur ce niveau. Au niveau communal et départemental, il s’agirait plutôt d’appuyer le développement des activités liées à : (i) l’organisation des filières d’exportation, (ii) l’organisation des filières d’approvisionnement des centres urbains (lait, viande,...), (iii) la création d’infrastructures productives (transformation des produits développés par les communautés à la base), de commercialisation (marché, salles exposition / vente, production d’emballages,...), de stockage ou de conditionnement.

· L’approche micro projets (vision locale) et « gros projets » (vision communale ou régionale). Dans la pratique il y a souvent des discussions sur l’efficacité plus grande d’une de ces deux approches. En fait les deux approches ne s’excluent pas si la demande vient de la base et qu’il s’agit de priorités répétées dans les PDC communautaires. Par exemple le Programme pourrait appuyer un projet d’aménagement / irrigation de terres utilisées par des communautés appartenant à plusieurs sections communales, voire deux ou plusieurs communes, si cet aménagement constitue une priorité pour ces communautés. Il est donc souvent utile de porter une attention au niveau communal et départemental sur les multiples demandes d’appui prioritaire dans les mêmes domaines pour proposer des projets de plus grande envergure, pouvant résoudre à moindres coûts les problèmes de plusieurs communautés de base.

VIII.
 FONDS D’ENTRETIEN DES PROJETS D’INFRASTRUCTURE SOCIALE

8.1.
Introduction

Les procédures pour la mise en oeuvre du Programme de développement local (PDL) prévoient la participation des bénéficiaires ou d’autres institutions dans l’engagement de prise en charge, y compris les frais d’entretien de chaque micro projet (MP).

Cependant, le niveau de  pauvreté de la population cible du  PDL, laisse prévoir une grande faiblesse des bénéficiaires pour s’organiser en vue d’assumer une telle responsabilité. Pour certaines communautés comptant parmi les plus démunies, le FAES pourra financer les frais d’entretien ce, après analyse de chaque cas, en ce qui concerne les demandes produites par ces communautés.

8.2.
Le concept d’un Fonds d’entretien

Dans la plupart des fonds sociaux, un des problèmes qui se pose est l’entretien des investissements dans les projets d’infrastructure. Dans le cas particulier du PDL, la prédistribution budgétaire des projets d’infrastructure est  présentée dans le tableau suivant :

Tableau 9 : Prédistribution budgétaire des projets d’infrastructure

	Composante 1 : Projets sociaux
	
	
	

	Bénéficiaires directs par Secteur
	
	
	
	

	Secteur
	Budget          

US $
	Coût moyen par projet    
	No. de projets estimés
	Bénéficiaires par projet
	Bénéficiaires  par secteur

	
	
	
	
	
	

	Education
	13.333.332
	
	574
	 
	137.700

	Assistance
	4.444.444
	10.008
	444
	240
	106.578

	Infrastructure
	8.888.888
	68.548
	130
	240
	31.122

	Santé
	13.333.332
	
	343
	 
	666.094

	Assistance
	4.444.444
	26.369
	169
	2,500
	421.375

	Infrastructure
	8.888.888
	50.852
	175
	1,400
	244.719

	Nutrition
	4.444.444
	 
	444
	 
	666.115

	Assistance
	4.444.444
	10.008
	444
	1,500
	666.115

	Eau potable
	4.444.444
	 
	117
	 
	228.247

	Assistance
	888.889
	15.188
	59
	2.500
	146.312

	Infrastructure
	3.555.555
	60.753
	59
	1.400
	81.935

	Assainissement
	4.444.444
	 
	131
	 
	255.432

	Assistance
	888.889
	13.572
	65
	2.500
	163.738

	Infrastructure
	3.555.555
	54.287
	65
	1.400
	91.693

	
	
	
	
	
	

	Total
	39.999.996
	 
	1.609
	 
	1.953.587


Nous pouvons résumer le montant des fonds qui seront utilisés pour les projets d’infrastructure sociaux de la manière suivante :

Education


US $ 9 000 000

Santé


         
         9 000 000

Eau potable et assainissement            7 000 000

Total



        25 000 000


Les données proviennent des coûts moyens des projets financés par le FAES jusqu’à présent.

Selon des expériences antérieures dans la mise en oeuvre des micro projets, les coûts d’entretien, de réhabilitation et de remplacement des projets d’infrastructure sociale varient selon les cas. En règle générale, ces coûts se présentent comme suit : 

-
Frais d’entretien annuels de 1 à 5ans – 10 % du coût total de l’investissement.

-
Réhabilitation – tous les 5 ans avec un coût allant de 10 % à 50 % du coût de l’investissement à prévoir. Lorsque les coûts de réhabilitation sont supérieurs à 50 % il serait alors préférable d’envisager  le remplacement total de l’investissement.

-
Remplacement – tous les 5 à 10 ans selon les cas en considérant un coût allant de 50 % à 100 % du coût de l’investissement à prévoir.

8.3.   La préassignation du Fonds d’entretien

En général et pour assurer le fonctionnement des projets d’infrastructure financés par le PDL, le FAES pourra, dans certains cas, financer l’entretien d’une manière dégressive : 100 % la première année, 75 % la deuxième année, 50 % la troisième année, 25 % la quatrième année. Au cours de la cinquième année, les bénéficiaires devront prendre la responsabilité de financer  100 % des frais d’entretien du projet. 

8.3.1.    Infrastructure d’éducation

Le PDL financera la réhabilitation et le remplacement des salles de classe des écoles existantes. Dans ce cas, les coûts d’entretien qui dépassent les capacités des communautés doivent être assurés principalement par le ministère de l’Education, et de façon complémentaire par les associations des parents. En tenant compte du fait que la plupart des frais d’entretien doivent être assumés par le ministère de l ‘Education, le FAES peut financer seulement pour les zones les plus démunies, les frais d’entretien jusqu’à 10 % du coût du projet. Pour l’ensemble du Programme, les coûts d’entretien des projets d’éducation ne devront pas dépasser US $ 900 000.

8.3.2.  Infrastructure de santé

Le PDL financera la réhabilitation et le remplacement des centres de santé existants. Dans ce cas les coûts d’entretien doivent être assurés par le ministère de la Santé principalement et de facon complémentaire par les bénéficiaires organisés dans des comités de santé. En tenant compte du fait que la plupart des frais d’entretien doivent etre assumés par le ministère de la Santé, le FAES peut financer seulement pour les zones les plus démunies, les frais d’entretien jusqu’à 10 % du coût du projet. Pour l’ensemble du Programme les coûts d’entretien des projets de santé ne devront pas dépasser US $ 900.000.

8.3.3.    Infrastructure d’eau potable et d’assainissement

Le PDL financera la réhabilitation et des nouveaux projets d’infrastructure d’eau potable et d’assainissement en  milieu rural. Dans ce cas l’engagement d’entretien doit être assuré par les bénéficiaires organisés dans des comités de gestion. Dans la plupart des Fonds  sociaux, c’est dans les cas de projets d’eau potable et d’assainissement que l’on trouve le plus de difficultés pour assurer leur fonctionnement après quelque temps. Il faut donc prévoir  : (i) un bon programme de formation des comités de gestion et des bénéficiaires en général, (ii) dans les zones les plus pauvres, ne pouvant pas financer le coût de fonctionnement, il faut prévoir au moins pour les quatre premières années, et d’une manière dégressive, un fonds pour l’entretien allant jusqu’à  20 % du coût de l’investissement, c’est à dire US $ 1.400.000.

Tableau 10. Le Fonds d’entretien (US $)

	Secteur
	1er Année
	2ème Année
	3ème Année
	4ème Année
	Total

	Education

Santé

Eau potable et assainissement
	360 000

360 000

560 000
	270 000

270 000

420 000
	180 000

180 000

280 000
	90 000

90 000

140 000
	900 000

900 000

1 400 000

	Total
	1 280 000
	960 000
	640 000
	320 000
	3 200 000


8.4. Les procédures de sélection du Fonds d’entretien

Au moment de l’évaluation d’un projet, le FAES doit prendre en compte la capacité des bénéficiaires pour assurer les coûts d’entretien. D’habitude les bénéficiaires, pour assurer le financement d’un projet prennent des engagements qu’ils ne peuvent pas respecter. La procédure que le FAES doit suivre est la suivante :

8.4.1  Identification du projet avec le besoin du support d’entretien

Pendant la visite de validation de la demande d’un projet, l’évaluateur doit vérifier la capacité réelle des bénéficiaires pour la prise en charge du projet. Ce travail sera effectué par des enquêtes au  niveau des budgets familiaux, qui détermineront les possibilités d’assumer l’entretien pour lequel  ils prennent des engagements.

L’évaluateur doit prendre en compte : (i) le type de projet et d’entretien nécessaire que les bénéficiaires auront à assurer dès que l’investissement commencera a être exploité, (ii) les matériaux nécessaires (les matériaux locaux auront la priorité), (iii) l’intérêt des bénéficiaires pour le projet et la facon dont la  prise en charge réelle du projet par les bénéficiaires sera effectuée.

Au moment de la vérification de la demande, l’OPS doit s’assurer de la formation du comité de gestión validé par les bénéficiaires au cours de l’assemblée de bénéficiaires.

8.4.2.   Sélection du financement de l’entretien 

A l’évaluation du projet, l’évaluateur doit prendre en considération  le coût d’entretien du projet pour une période de quatre années (carburant, lubrifiant, pièce de rechange, outillage). La fiche d’évaluation du projet doit tenir compte de ce nouveau concept et proposer un montant de financement pour chaque année d’entretien y compris le coût de la formation.

8.4.3.    Protocole d’entretien

Le FAES doit signer avec le comité de gestion du projet, un protocole d’entretien qui prendra en  considération :

-
La désignation du Comité de gestion

-
L’engagement du Comité de gestion d’assurer l’entretien du projet

-
Le Programme de formation du Comité de gestion

-
le Programme d’entretien pour les quatre années suivantes

-
La liste des outils pour l’entretien du projet

-
L’évaluation des coûts d’entretien pour les quatre années suivantes

-
L‘évaluation des coûts des outils

-
La détermination des coûts d’entretien à supporter par les  bénéficiaires 

-
Le Programme du transfert progressif des responsabilités économiques d’entretien au Comité de Gestion

8.4.4.   Audit du fonctionnement des projets

Le FAES doit chaque année présenter à la BID un rapport d’audit de fonctionnement des projets financés par le PDL en prenant en considération :

-
Le coût d’entretien à supporter par les Comités de gestion

-
Les activités développées pour l’entretien des projets

-
Une évaluation du fonctionnement du projet

-
Les mesures à prendre pour corriger les faiblesses identifiées au cours de l’entretien des projets

8.4.5.   La participation d’une institution dans l’entretien

Lorsqu’à l’évaluation, la faiblesse du Comité de gestion nécessite l’appui d’une institution qui prendra en charge l’entretien, le FAES doit faire la selection d’une institution adéquate. Celle-ci  appDIEra le Comité de gestion du projet dans l’entretien de l’investissement et dans la formation du Comité de gestion du projet. Le FAES signera des contrats de formation et d’entretien avec ces institutions, qui devront présenter des rapports mensuels sur les activités développées avec les bénéficiaires et sur l’utilisation des ressources fournies par le FAES.

8.4.6. Audit du fonctionnement par la BID

La BID, fera chaque année des évaluations du fonctionnement des projets et pourra recommander au FAES des messures additionnelles à celles proposées par le FAES pour assurer le soutien aux projets, et à la limite, prendre la décision d’arrêter le financement des coûts de fonctionnement.

8.5. La gestion du Fonds d’entretien

Le Fonds d’entretien sera géré par le FAES, qui effectuera les décaissements du Fonds d’entretien pour chaque projet tous les trois mois, en tenant compte des rapports d’investissement préparé par le Comité de gestion ou par l’institution qui prend en charge cette activité. Le rapport d’investissement du Fonds d’entretien sera fait d’une façon similaire aux rapports de décaissements pendant l’exécution des projets.
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